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RISQUE CHIMIQUE

Les Pfas, éternellement présents ?

TRAVAIL & SÉCURITÉ. Qu’est-ce que les Pfas,  
et quelles sont leurs propriétés ? 
Myriam Ricaud, experte d’assistance-conseil à l’INRS. 

Les substances per- et polyfluoroalkylées (Pfas) sont 

des composés chimiques organiques fluorés de syn-

thèse. Ils ont pour caractéristique de présenter une 

liaison chimique carbone-fluor particulièrement 

stable, ce qui fait qu’ils se dégradent très peu après 

utilisation ou rejet, et sont particulièrement persis-

tants… D’où le nom qu’on leur donne de polluants 

éternels. Ils possèdent de nombreuses propriétés : 

antiadhésifs, ignifuges, antitaches, imperméabilisants, 

résistants aux fortes chaleurs… On en trouve dans des 

applications multiples et variées : les mousses pour 

éteindre les incendies, les vêtements de type Goretex, 

certaines poêles, les cosmétiques, les produits de 

nettoyage, les lubrifiants… Et comme ils sont persis-

tants, ils peuvent rester dans l’environnement des 

décennies voire des siècles. C’est donc un problème 

de santé publique du fait d’expositions liées à la 

contamination de tous les milieux (eau, air, sol…), mais 

également un problème que l’on retrouve en milieu 

professionnel. Et les secteurs d’acti-

vité concernés sont nombreux : la 

chimie et la plasturgie bien sûr, mais 

aussi le nettoyage, l’énergie, la 

santé, la pharmacie, la gestion des 

déchets, le traitement des sites et 

sols pollués…

Quels sont les effets sur la santé ?
M. R. Les Pfas peuvent avoir des 

effets néfastes sur les systèmes 

reproducteur et hormonal, mais 

aussi sur le système immunitaire – ils 

diminuent la réponse immunitaire de 

certains vaccins. On a pu aussi voir 

des baisses de la fertilité, des faibles 

poids et tailles de naissance, de 

l’obésité, des retards de puberté, 

etc. Certaines Pfas sont d’ores et 

déjà classées cancérogènes de 

catégorie 2, et reprotoxiques de 

catégorie 1B. Les cancers visés étant 

ceux des testicules et du rein. 

Comment les salariés sont-ils 
exposés ?
M. R. Dans le milieu professionnel, 

deux Pfas ont été particulièrement 

produites et utilisées, l’acide per-

fluorooctanoïque (PFOA) et l’acide 

perfluorooctanesulfonique (PFOS). En santé 

publique, l’exposition a plutôt lieu par ingestion, 

voire contact cutané. L’exposition des salariés a lieu 

essentiellement par inhalation de poussières ou de 

gaz et, pour une moindre part, par voie cutanée. De 

plus, en entreprise, les salariés sont exposés aux 

Pfas mais aussi à d’autres produits chimiques, avec 

des synergies possibles, et les conséquences que 

peut engendrer la polyexposition.

Leur utilisation est-elle réglementée ?
M. R. Des réglementations ont été mises en place à la 

fin des années 1990. Elles se poursuivent et visent soit 

à restreindre ou interdire l’utilisation de certaines Pfas, 

soit à en assurer une surveillance. Dans le cadre du 

règlement Reach, plusieurs Pfas sont considérées 

comme des substances extrêmement préoccu-

pantes, et dans le cadre du règlement POP (polluants 

organiques persistants) d’autres sont interdites de 

production et d’utilisation. Des régle  mentations orien-

tées environnement ont également des consé-

quences sur la santé au travail. Par exemple, depuis 

Les Pfas constituent un problème de santé publique qui touche également  

les travailleurs. Décryptage d’un sujet qui prend de l’ampleur, avec Myriam Ricaud,  

experte d’assistance-conseil à l’INRS.

REPÈRES
> LES PFAS  
ont été découvertes 
dans les années 
1930 aux États-Unis, 
par l’entreprise 
DuPont.  
Elles représentent 
environ 10 000 
substances.

Les situations d’exposition professionnelles  

Production de Pfas
(En Europe, la France serait

le second producteur de Pfas

avec cinq sites, derrière

l’Allemagne.)

Fabrication de produits
contenant des Pfas

Utilisation
de produits
contenant
des Pfas

Traitement des déchets
et des eaux usées,
dépollution des sites
et sols

Émission Exposition

Air Travailleur

EnvironnementSol

Eau Consommateur
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SECTEUR MARITIME

La sinistralité reste stable
L’Institut maritime de prévention vient de publier, d’après les données fournies  
par l’Enim, l’organisme de Sécurité sociale des gens de la mer, les chiffres de sinistralité 
du travail en mer 1. Il ressort qu’entre 2017 et 2022, le nombre d’accidents maritimes 
cumulés (pêche, cultures maritimes et commerce) a certes baissé de plus de 15 %,  
mais dans le même temps l’effectif du secteur baissait peu ou prou dans les mêmes 
proportions. Résultat, un indice de fréquence pratiquement stable. Rien ne permet  
de se réjouir de ces chiffres, puisque le nombre d’accidents avec arrêt suit les mêmes 
tendances, et que les décès progressent sur la même période, passant de 8 à 11  
par an, pour la pêche et de 3 à 4, pour le commerce. 

1. www.institutmaritimedeprevention.fr/accidentologie/bilan-annuel-des-accidents-travail-maritime.

EN SE FONDANT sur une étude de l’Institut 

de recherche en santé, environnement et 

travail (Irset), l’Anses fait le point sur les 

effets potentiels du télétravail sur la santé 

des travailleurs. Troubles musculosquelet-

tiques, impacts sur la vue, perturbation des 

rythmes circadiens, effets sur les compor-

tements alimentaires et les pratiques 

addictives, impact sur la santé mentale… 

Elle met en évidence des effets indésirables 

et des facteurs aggravants sur la santé, 

mais aussi sur la vie sociale, avec des modi-

fications de l’articulation entre vie profes-

sionnelle et sphère socio-familiale. 

L’Anses note également des changements 

importants dans l’activité : augmentation 

des exigences en matière de réactivité et 

de disponibilité, développement d’horaires 

atypiques, modifications des dynamiques 

relationnelles entre collègues et avec la 

hiérarchie… Autant de paramètres qui 

poussent l’agence à souligner que le télé-

travail ne se résume pas à la pratique du 

travail dans un autre lieu mais s’apparente 

à une forme d’organisation du travail à part 

entière, ce qui implique la mobilisation de 

l’ensemble des acteurs (employeurs, spé-

cialistes de la prévention des risques pro-

fessionnels, travailleurs et représentants du 

personnel) à des fins de prévention. 

L’Anses insiste aussi sur la nécessité de 

poursuivre la recherche dans ce domaine, 

pour mieux identifier et évaluer les risques, 

et ainsi mieux les prévenir. n C. S.

juin 2023, les entreprises ICPE (ins-

tallations classées pour la protec-

tion de l’environnement) doivent 

mesurer les Pfas présentes dans 

leurs rejets aqueux, donc identifier 

les Pfas qu’elles produisent, 

émettent et rejettent.

Combien de salariés sont 

exposés dans les entreprises ?

M. R. On a peu de données sur le 

sujet, car peu de méthodes per-

mettent d’estimer les expositions 

des salariés dans l’entreprise. 

Mais l’INRS poursuit ses études sur 

le sujet pour identifier les Pfas 

mises en œuvre dans les entre-

prises et développer des 

méthodes pour caractériser l’ex-

position des salariés.

Comment s’en protéger ?

M. R. La première étape est de 

repérer toute la chaîne des Pfas : 

qui en produit, qui en utilise et qui 

en rejette… Ensuite, il faut cher-

cher à les substituer, au cas par 

cas, car il n’y a pas de solution 

générique. Et lorsque cela s’avère 

impossible, il faut diminuer l’expo-

sition des salariés au niveau le 

plus bas possible, mettre en 

œuvre des solutions de protec-

tion collective – ventilation, filtra-

tion – complétées par des EPI de 

type protection respiratoire. Il est 

également important d’informer 

et de former les salariés, notam-

ment ceux en âge de procréer, et 

d’assurer un suivi médical des 

populations potentiellement 

exposées.

Pourquoi s’en occupe-t-on 

aujourd’hui ?

M. R. C’est un sujet qui est arrivé 

par la santé publique il y a quinze 

ou vingt ans et qui vient progres-

sivement sur le champ de la santé 

au travail. C’est une pollution dif-

fuse qui touche l’ensemble de 

l’environnement, mais qui pro-

vient bien d’usines. Il y a encore 

cinq sites de production en 

France et, jusqu’à présent, nous 

n’avions pas les méthodes de 

mesures… Ce sujet prend de l’im-

portance, les pouvoirs publics 

s’en saisissent : il y a un plan Pfas 

2023-2027 piloté par le ministère 

de la Transition écologique qui 

vise à acquérir des connais-

sances sur les Pfas, à accélérer la 

substitution et à limiter l’exposi-

tion. n Propos recueillis par D. V. 

ANSES

Le télétravail comporte  
des effets indésirables
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11 signalements d’accidents du travail 
mortels en lien possible avec la chaleur  
ont été répertoriés par Santé publique France,  
entre le 1er juin et le 15 septembre 2023. 
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 BELGIQUE
L’agence fédérale des risques 
professionnels, Fedris, reconnaît 
désormais deux nouvelles 
affections cutanées, à la suite  
de leur inscription sur la liste des 
maladies professionnelles (MP) :  
les kératoses actiniques multiples 
et le carcinome épidermoïde.  
Pour que le caractère 
professionnel de ces pathologies 
soit reconnu, il faut remplir trois 
conditions : 
- travailler dans le secteur privé 
ou dans une administration 
provinciale ou locale ; 
- avoir au moins 6 kératoses 
actiniques par zone de peau 
exposée au soleil ; 
- être exposé à un risque 
professionnel, c’est-à-dire avoir 
occupé un emploi en extérieur, 
exposant au soleil pendant un 
total d’au moins 20 000 heures 
(dans l’état actuel des 
connaissances médicales 
généralement admises). Ces 
heures sont calculées sur la base 
de journées de travail de 8 heures 
pendant les mois de mai à 
septembre. Dans la pratique, cela 
équivaut à environ 25 ans 
d’expérience dans une profession 
de plein air comme : agriculteur, 
arboriculteur, jardinier, paysagiste, 
bûcheron, membre de l’équipage 
d’un bateau de pêche, ouvrier  
de la construction de voiries, 
couvreur, monteur de 
constructions métalliques, ouvrier 
de la construction travaillant 
principalement à l’extérieur.

 DANEMARK
Affichant un taux d’incidence  
de 1,42 accident du travail (AT) 
mortel pour 100 000 travailleurs  
en 2021, le Danemark souhaite 
faire davantage pour lutter  
contre les AT graves. Le pays  
scandinave s’est doté  
d’un groupe d’experts chargé 
d’approfondir leurs causes pour 
aboutir à des recommandations 
en matière de prévention.  
Chaque année entre 2024  
et 2026 sera consacrée  
à un domaine donné, 2024  
étant dédiée au secteur agricole.

MONDE

TOP BTP, captage des fumées de soudage, 
amiante, RPS Accompagnement… Pour 
2024, l’Assurance maladie-risques profes-
sionnels reconduit les huit subventions 
qu’elle proposait en 2023 à destination des 
entreprises de moins de 50 salariés. Un 
exemple : une TPE qui souhaite réduire les 
risques liés aux agents chimiques dange-
reux – dont les cancérogènes, mutagènes, 
toxiques pour la reproduction – pour ses 
salariés, peut bénéficier de la subvention 
« Risque chimique équipement ». Celle-ci 
permet de couvrir à hauteur de 50 % les 
sommes (hors taxes) engagées pour les 
équipements destinés au captage des pol-
luants (sorbonne avec rejet des polluants à 
l’extérieur, armoire de sécurité ventilée de 
stockage de produits chimiques… ) ou rédui-

sant les risques d’exposition (bac de réten-
tion, dispositif de brumisation pour 
abattage des poussières…) et pour la com-
pensation de l’air extrait associée, et à hau-
teur de 70 % des sommes engagées pour la 
vérification des performances aérauliques 
et acoustiques des sorbonnes subvention-
nées. Le montant de l’aide financière ne 
pourra être inférieur à 1 000 € et est pla-
fonné à 25 000 €.
À noter : le budget total des subventions 
prévention étant limité, une règle privilé-
giant l’ordre d’arrivée des demandes est 
appliquée. L’Assurance maladie-risques  
professionnels conseille donc aux entre-
prises souhaitant en bénéficier d’opter 
pour la réservation via leur compte AT/MP 
(disponible sur net-entreprises.fr). n C. S.

EN ÉTROITE collaboration avec l’INRS, 
l’OPPBTP a publié en février dernier le guide 
« Aide au choix des EPI adaptés aux PEMP ». 
Téléchargeable librement sur le site de l’or-
ganisme 1, il accompagne le choix d’équi-
pements de protection individuelle (EPI) 
contre le risque d’éjection ou de chute 
d’opérateurs depuis certaines plates-formes 
élévatrices mobiles de personnel (PEMP). 
Dans la préface, les experts rappellent en 
effet que si « les PEMP [qui] offrent une solu-

tion temporaire d’intervention en hauteur en 

l’absence d’installations permanentes, […] 
sont munies d’une protection collective 

contre les chutes de hauteur, [celle-ci] ne 

peut garantir une sécurité absolue […] car le 

risque d’éjection reste présent (déséquilibre, 

glissement, basculement, renversement du 

panier…). » Une annexe livre notamment des 
instructions précises d’ajustement du har-
nais antichute. n D. L.
1. www.oppbtp.com

ASSURANCE MALADIE

Les subventions pour les TPE
reconduites pour 2024

PUBLICATION

L’OPPBTP sort un guide pour  
des EPI adaptés aux PEMP

ÉDUCATION NATIONALE

Les mauvaises notes du bien-être au travail
Selon le baromètre du bien-être au travail des personnels de l’Éducation nationale  
(EN), qui repose sur les réponses de 71 000 professionnels du secteur (enseignants, 
administratifs, direction, CPE…), la satisfaction au travail de ces salariés est inférieure  
à celle des Français en emploi. Concernant l’évaluation de leurs conditions de travail,  
ils attribuent la note moyenne de 4,8 sur 10 et déclarent une charge de travail excessive, 
avec une note de 7,4, ainsi qu’un sentiment d’épuisement élevé, avec une note moyenne  
de 6,8. Ces notes sont plus élevées chez les enseignants du premier degré. Les personnels 
de l’EN pointent par ailleurs un sentiment de dévalorisation de leur métier aux yeux  
de la société. 
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Dans l’Aveyron, mi-février, un entrepôt 
contenant 900 tonnes de batteries 
lithium, destinées à être recyclées,  
a pris feu. Le bâtiment a été entièrement 
détruit. Benoît Sallé, expert d’assistance-
conseil, nous explique dans un podcast 
ce qu’est le risque d’emballement 
thermique lié aux batteries lithium  
et, surtout, comment le prévenir.  
À écouter sur : www.travail-et-securite.
fr/ts/Podcast/podcast-comment-
stocker-les-batteries-lithium-ion-en-
toute-securite.html

L’IMAGE DU MOIS



ACTUALITÉS

08 travail & sécurité – n° 858 – avril 202408

ACCIDENTS DU TRAVAIL

La France, mauvaise élève de l’Europe ?

« CHAQUE JOUR, 

deux personnes 

meurent au travail et 

plus de 100 sont 

blessées grave-

ment. » Tel est le 

message choc que 

les Français ont pu 

découvrir, en sep-

tembre dernier, dans 

le cadre d’une cam-

pagne de sensibilisa-

tion lancée par le 

ministère du Travail. 

Un constat alarmant 

corroboré par les 

derniers chiffres 

d’Eurostat : l’Office 

statistique de l’Union européenne indique qu’en 2021, 

2,88 millions d’accidents non mortels ayant entraîné 

au moins quatre jours d’arrêt de travail et 3 347 acci-

dents du travail (AT) mortels ont été recensés dans 

l’Union européenne (UE). Et, sur ces deux points, la 

France fait figure de mauvaise élève. Pour les AT non 

mortels, elle arrive même en queue de peloton, enre-

gistrant 3 364 AT pour 100 000 salariés. En outre, avec 

674 décès au travail comptabilisés en 2021, son taux 

de fréquence, de 3,3 pour 100 000 employés, dépasse 

de loin la moyenne européenne (1,76). Des chiffres qui 

placent l’Hexagone dans les derniers du classement, 

aux côtés de Malte, la Lituanie et la Lettonie.

Comment expliquer ces résultats ? Raphaël Haeflinger, 

directeur d’Eurogip 1, pointe des disparités dans les 

systèmes de déclaration, de reconnaissance et d’in-

demnisation des AT : « Il n’y a pas d’harmonisation 

européenne : chaque système est le fruit de l’histoire 

sociale et économique du pays. En France, il y a une 

présomption d’imputabilité très stricte qui fait que tout 

accident survenant au lieu et temps du travail est pré-

sumé lié au travail et déclaré comme tel. Dans les 

autres pays, il faut toujours établir un lien de causalité 

entre le travail et le sinistre. » Par ailleurs, le taux mini-

mum pour avoir droit à une indemnisation diffère : en 

France et en Belgique, le salarié est indemnisé dès 1 % 

d’incapacité, contre 20 %, par exemple, en Allemagne 

ou en Autriche, 33 % en Espagne, voire 50 % en Bulgarie. 

Des conditions qui pourraient s’avérer moins incita-

tives à la déclaration. 

À chaque pays, sa méthode de calcul 
Les méthodologies de déclaration sont aussi dispa-

rates concernant les AT mortels. Là encore, en France, 

nul besoin de démontrer le lien de causalité entre le 

travail et le décès : 

dès lors qu’un décès 

intervient sur le lieu 

de travail, il est pré-

sumé être un AT mor-

tel. Les statistiques 

françaises englobent 

ainsi les « malaises » 

(infarctus, AVC…) sur-

venus sur le lieu de 

travail. Ailleurs, les 

décès dont l’origine 

professionnelle n’est 

pas démontrée ne 

sont pas reconnus, 

bien qu’ils aient pu 

intervenir sur le lieu de 

travail ou pendant 

l’activité du salarié. Ainsi, selon Eurogip, en 2021, en 

Italie, 619 déclarations de décès, dont 370 pour 

absence de lien de causalité, ont été rejetées par 

l’Institut national d’assurance contre les accidents sur 

le travail. 

Autre paramètre différentiel, aux Pays-Bas, pour être 

comptabilisé comme un AT mortel, le décès doit avoir 

lieu le jour même de l’accident, en Allemagne, dans les 

trente jours… alors qu’en France, comme en Belgique 

ou en Grèce, il n’existe pas de délais officiels pour la 

survenue du décès. D’autre part, au-delà des ques-

tions d’assurance, une étude d’Eurogip de fin 2023 

pointe un phénomène de sous-déclaration des AT 

d’un pays à l’autre avec des niveaux très hétérogènes 

allant de 10 % à 100 %.

Poursuivre les efforts en prévention
Tous ces facteurs expliquent en partie la place de 

l’Hexagone dans les classements Eurostat. « Eurogip a 

réalisé une étude comparative entre l’Allemagne et la 

France, sur les AT non mortels : à champs équivalents, 

les résultats étaient tout à fait comparables, et l’Alle-

magne fait partie des bons élèves, souligne Raphaël 

Haeflinger. Même chose pour les AT mortels : si la 

France ne reconnaissait pas les décès sans lien établi 

avec le travail, comme les autres pays, elle se trouverait 

en début de classement. » Pour autant, deux AT mor-

tels par jour, cela reste un chiffre encore trop élevé. Si le 

nombre d’AT mortels a baissé considérablement en 

France pendant 50 ans, il stagne depuis 2005. « Une 

action offensive sur les accidents graves et mortels est 

nécessaire », conclut le directeur d’Eurogip. n C. S.

1. Eurogip est, au sein de l’Assurance maladie-risques professionnels, 
un observatoire et un centre de ressources sur les questions relatives à 
l’assurance et à la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (AT/MP) au plan international, notamment européen. 

D’après les statistiques, le taux de fréquence hexagonal des accidents de travail mortels  

est l’un des plus élevés d’Europe, comparable à celui de Malte ou de la Roumanie. Et pour  

les AT non mortels, la France est en queue de peloton. Comment expliquer ce piètre résultat ? 

REPÈRES
> 22,5 %  

des décès recensés 

au travail dans l’UE 

ont eu lieu dans  

le secteur de  

la construction, 

suivi du secteur  

des transports  

et de la logistique 

(16,7 %).  
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 NORMANDIE
La Dreets lance le site web 
prst-normandie.fr pour retrouver, 
en quelques clics, l’ensemble  
des productions réalisées dans 
le cadre du plan régional Santé  
au travail (PRST) Normandie.  
Au menu de cet espace ressource, 
à destination des entreprises  
et des préventeurs normands :  
des outils (guides pratiques, 
vidéos, diaporamas, affiches, 
autoquestionnaires, fiches 
repères…) pour veiller à la santé  
et la sécurité au travail,  
un agenda d’événements  
et des informations concernant  
le PRST et son avancement.

 BRETAGNE
L’entreprise d’abattage Quintin 
Viandes, située à Saint-Brandan 
(Côtes-d’Armor), a reçu le prix 
Acanthe de la Carsat Bretagne, 
qui récompense la prise en compte 
de la prévention des risques 
professionnels dès la conception 
des locaux. Cette entreprise  
a été accompagnée par la Carsat 
Bretagne à la fois sur le plan 
technique et financier par un 
contrat de prévention portant  
sur la ventilation, la glissance  
des sols, l’éclairage naturel, les 
flux de circulation sans oublier les 
locaux administratifs et sociaux, 
ainsi que sur le coin restauration.

 ÎLE-DE-FRANCE
Une charte a été signée le 5 février 
dernier entre le conseil 
départemental de l’Essonne  
et la Ligue contre le cancer, afin 
de briser le tabou de la maladie 
au travail. Cette charte vise  
à développer des actions 
à destination des 4 600 agents  
du conseil départemental : 
information, sensibilisation, 
dépistage… et aussi à faciliter et 
accompagner le retour à l’emploi 
d’agents qui peuvent être 
confrontés au cancer. Cette charte 
signée avec la collectivité 
territoriale prolonge le projet 
Lig’entreprises, signé jusqu’alors 
avec des entreprises du 
département. 

LES RÉGIONS

L’ASSURANCE MALADIE-risques profession-
nels propose une série de webinaires sur le 
thème « La prévention des risques profes-
sionnels : de vos obligations légales à la per-
formance de votre entreprise ». L’offre 
s’adresse aux entreprises de moins de 
50 salariés. Animés par des experts, ces 
webinaires permettent de découvrir des 
outils d’aide, en libre accès, créés avec des 
représentants des différents secteurs d’ac-

tivité professionnelle. Pour l’heure, trois opus, 
d’une durée comprise entre 33 minutes et un 
peu plus d’une heure, sont à découvrir en 
replay sur la page youtube d’Ameli 1 : « L’Oira, 
un outil pour répondre à votre obligation 
d’évaluation des risques », « Comment 
construire un plan d’action efficace » et « Les 
clés pour analyser vos accidents du travail 
et éviter qu’ils ne se reproduisent ». n C. S. 
1. www.youtube.com/@AssuranceMaladie_ameli

TPE

Des webinaires  
pour aborder la prévention

n Prévention du risque légionellose dans les installations 
sanitaires provisoires de chantier
Après un rappel sur les légionelles et le contexte 
réglementaire, ce document propose des mesures de 
prévention du risque lié aux légionelles lors de la conception 
de nouveaux modules de chantier, de l’entreposage,  
de la mise en service et de l’utilisation des installations 
sanitaires de chantier. Il s’adresse aux différents acteurs 
concernés : propriétaires des installations sanitaires provisoires 
de chantier, entreprises responsables des travaux, titulaires  
du marché de la base vie, employeurs du personnel  
des entreprises utilisatrices des installations, prestataires  
en charge de la mise en service et la maintenance  
des installations et préventeurs.
ED 6526

n Conception et rénovation des Ehpad. Bonnes pratiques  
de prévention

Ce guide s’adresse à l’ensemble des acteurs d’un projet de 
construction, d’extension ou de réhabilitation d’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad). 
Il a pour objectif d’aider les différents acteurs à intégrer  
la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles dès la programmation d’un projet, et leur 
permettre de mettre en place des mesures de prévention 
éprouvées, répondant aux objectifs de la réglementation  
en vigueur, et notamment du Code du travail.
ED 6099

n La main et les produits chimiques
Ce dépliant de sensibilisation, destiné à un large  
public, attire l’attention sur les risques liés à l’utilisation  
des produits chimiques en contact avec la peau,  
en particulier les mains.
ED 6528

LES PARUTIONS INRS 

(nouveautés et mises à jour)

Les brochures sont à consulter et à télécharger sur www.inrs.fr, ou à demander, lorsqu’elles existent 
en format papier, aux caisses régionales (Carsat, Cramif et CGSS).
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n  Propos recueillis 
par Céline 
Ravallec et 
Corinne Soulay

« Beaucoup quittent aujourd’hui 
un emploi pour un travail »  

Travail & Sécurité. Qu’est-ce que le contexte de 

ces dernières années a changé dans les entreprises ?

Benoît Serre. Nous traversons une période de grandes 

ruptures, une conjonction d’événements en train de 

transformer le monde du travail. La crise sanitaire a 

cristallisé dans les entreprises des sujets déjà présents 

depuis longtemps, mais qui étaient mis de côté car 

écrasés par l’environnement de chômage de masse. 

La préoccupation portait alors sur l’emploi et non sur 

le travail. Pendant longtemps, on s’est intéressé à ce 

qui entourait le travail et pas assez au travail propre-

ment dit. Le recours massif au télétravail durant la 

pandémie a par exemple fait exploser le modèle 

d’organisation du travail que l’on connaît depuis le 

XIXe siècle, présenté comme immuable : celui d’aller au 

bureau le matin et d’en rentrer le soir. Cette période a 

démontré qu’un modèle alternatif était possible. On a 

vu qu’on pouvait travailler autrement, que le travail 

n’avait pas forcément et systématiquement besoin 

d’être encadré par un process défini. On a découvert 

que le travail « en confiance » existait ! Pour beaucoup, 

la période de Covid a aussi été l’occasion de relati viser 

le poids de l’activité professionnelle dans leur existence, 

alors qu’auparavant cette dernière était très structu-

rée par le travail. Puis, avec l’inflation, la guerre en 

Ukraine…, ce processus de relativisation a continué.

Avec quelles conséquences ?

B. S. Si on ajoute à cela la baisse du chômage de 

masse, sur un certain nombre de métiers, nous sommes 

Benoît Serre est vice-président délégué de l’ANDRH (Association nationale des DRH). 
De par son parcours et son expérience professionnelle en tant que DRH de différents 
grands groupes, il envisage avec nous les enjeux qui se profilent pour les entreprises 
en matière de management et de conditions de travail.
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en train de passer d’un marché d’employeurs à un 
marché d’employés, qui se traduit par une difficulté 
pour nombre d’entreprises à recruter. Le rapport de 
force s’est inversé. Cela s’observe en particulier dans 
les métiers à fortes contraintes (horaires fractionnés, 
faiblement rémunérés…), comme l’hôtellerie-restaura-
tion, mais aussi dans d’autres, moins attendus, comme 
les métiers de la tech, du fait que la France forme chaque 
année 40 000 ingénieurs alors qu’il en faudrait 50 000. 
La nouvelle génération s’engage beaucoup plus pour 
son travail que pour son entreprise. Aujourd’hui, les gens 
quittent un emploi pour un travail. Dans ce contexte, 
la question à se poser en tant que DRH est : pourquoi 
les gens ne restent pas, ou ne veulent pas de ce poste ? 
C’est que l’exercice du travail qu’on leur demande n’est 
pas satisfaisant de leur point de vue, en matière d’or-
ganisation, de management, d’intérêt…

Parallèlement, quels sujets avez-vous vu émerger 

en santé et sécurité au travail ?

B. S. La santé mentale est en haut de la pile. Or, les 
entreprises, les DRH, tout le monde est assez démuni. 
C’est un sujet qu’on ne sait pas traiter, car c’est mul-
ticausal et c’est dur d’en définir les limites, les contours… 
C’est l’un des thèmes majeurs des recherches et des 
actions à mener aujourd’hui. Les conditions de travail 
numériques sont une autre préoccupation. Interrup-
tions fréquentes, surinformation, connexion à des 
heures tardives... On sait que l’hypersollicitation est 
un facteur de dégradation de la santé mentale. Or 
c’est un élément qui n’est pas suffisamment pris en 
compte. Le droit à la déconnexion est protecteur dans 
la mesure où vous ne pouvez pas sanctionner quelqu’un 
qui n’a pas répondu à un mail en dehors des horaires 
de travail, mais ce n’est pas suffisant.

Sur toutes ces questions, vous insistez sur 

l’importance du dialogue social…

B. S. Globalement, en matière de risques professionnels, 
la prévention est étroitement connectée à la réalité 
de l’entreprise. C’est un vrai sujet de dialogue social, 
à la fois avec les instances, entre la direction et les 
partenaires sociaux, mais aussi avec les managers de 
proximité, ces derniers étant ceux qui connaissent le 
mieux le métier. Lorsque j’étais DRH de Leroy Merlin en 
Russie, il n’y avait pas de syndicats dans l’entreprise. 
Pour un DRH, ça pouvait sembler une situation rêvée. 
Or ça rendait tout dialogue social impossible. À tel 
point que j’ai demandé la désignation de représentants 
du personnel dans chaque magasin pour impulser des 
échanges plus constructifs. Selon moi, le dialogue doit 
se passer au sein de l’entreprise, au plus près du terrain, 
car chaque entreprise a son propre mode de fonc-
tionnement.

Quelles seraient les pistes d’actions pour améliorer 

le travail ?

B. S. En France, contrairement aux pays du Nord ou 
anglo-saxons, une forme de « surcouche hiérarchique » 
s’est installée dans beaucoup d’organisations, avec 
une multiplication de chefs et sous-chefs. Cela conduit 
quelquefois à découper la tâche à exécuter en autant 
d’étages hiérarchiques, donc celui qui est en bas ne 
sait plus très bien ce qu’il fait et il doit, en plus, fournir 

une multitude de tableaux de reporting. Tout cela peut 
être ressenti comme un manque de confiance. Il y a 
donc peut-être des choses à changer pour redonner 
de la valeur et du sens au travail en bas, avec plus 
d’autonomie.
Une autre piste serait la revalorisation des carrières hori-
zontales. Ce système hiérarchique entraîne une approche 
très pyramidale. Or, aujourd’hui, beaucoup de personnes 
sont de moins en moins intéressées par l’ascension hié-
rarchique : ce qui les intéresse, c’est leur travail, pas une 
promotion. Pour autant, elles ne veulent pas renoncer 
à l’évolution de leur rémunération. Cela pose problème 
car les modèles de rémunération sont justement fondés 
sur cette approche pyramidale. Il faudrait travailler sur 
la valorisation de l’expertise. Certaines entreprises com-
mencent à évoluer en ce sens, notamment les PME qui 
se révèlent plus agiles sur ce sujet.

Et, selon vous, quels sont les grands défis RH à venir ? 
B. S. Aujourd’hui, les entreprises renégocient les accords 
de télétravail. Avant la Covid, il y avait 4 % des salariés 
français qui faisaient du télétravail régulier, on est 
aujourd’hui autour de 26 %, et ça va continuer à se 
déployer. C’est le moment de bien l’encadrer. L’entreprise 
reste un collectif, il faut trouver le juste niveau d’hybri-
dation. De la même manière que le travail non-hybride 
a été de tout temps organisé, on peut fixer des règles, 
certaines tâches ou certains moments de l’entreprise 
qui ne se font pas à distance. Plus largement, nous 
vivons une phase de transformations, avec la dispari-
tion et l’apparition de métiers, comme nous l’avons 
rarement vu. L’un des principaux défis à relever est 
l’arrivée de l’intelligence artificielle, qui annonce de 
profonds bouleversements. Mais en tant que dirigeant, 
plutôt que de se poser la question « qu’est-ce que je 

veux faire faire par l’IA ? », mieux vaut se demander 
« qu’est-ce que je veux que les salariés fassent ? ». L’IA 
aura un impact sur les métiers, sur les compétences, 
sur la place des salariés dans l’entreprise… Cela va tou-
cher les organisations. C’est donc d’abord une affaire 
RH. Notre rôle est de ne pas confondre emplois et 
employés. La disparition des emplois n’implique pas 
nécessairement la disparition des employés. Le fait que 
les compétences changent relève pleinement du rôle 
du DRH, et doit être anticipé. Une autre question qui va 
devenir quasi inévitable, c’est la comptabilisation du 
travail. La durée hebdomadaire du travail est l’indica-
teur de progrès social par excellence depuis un siècle. 
Donc c’est compliqué d’y toucher. Mais on se rend bien 
compte qu’avec les nouvelles organisations, les outils 
numériques, tout bouge… Le travail ne peut plus être 
comptabilisé seulement à l’aune du temps de travail.
De nouveaux modèles d’organisation du travail 
émergent également, comme la semaine des 4 jours, 
expérimentée par le gouvernement dans la fonction 
publique. S’il s’agit de faire 35 heures en quatre jours, 
il y a des risques d’intensification du travail. Et comme 
pour le télétravail, la mise en place de ce modèle dépend 
avant tout de l’organisation de l’entreprise car, si tous 
les postes ne sont pas éligibles, vous risquez de créer 
une dynamique à deux vitesses, avec le danger de voir 
naître un sentiment d’iniquité. Je plaide pour des négo-
ciations entreprise par entreprise. Il faut que cela reste 
un choix. n
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UNE INFIRMIÈRE bousculée par un 

patient alcoolisé, des paroles 

méprisantes adressées à un cais-

sier de supermarché, un braquage 

dans une pharmacie, des insultes 

proférées à l’encontre d’agents 

d’accueil dans un musée, un mail 

d'un fournisseur comprenant des 

propos racistes… Les violences 

externes en milieu professionnel 

sont protéiformes et leur degré de 

gravité variable. Elles ont cepen-

dant en commun d’être exercées 

par un ou des individus extérieurs 

à l’entreprise contre un salarié, que 

ce soit sur son lieu de travail ou dans 

tout autre endroit dans lequel il est 

amené à exercer ses missions. 

Ainsi, toute personne travaillant 

en contact avec le public (qu'il 

soit constitué de particuliers ou 

des professionnels) est exposée 

>>>

au risque de violences externes. 

Ce qui est le cas de la majorité 

des salariés français puisque, 

selon la Direction de l'animation 

de la recherche, des études et 

des statistiques (Dares), en 2019, 

71,8 % d’entre eux étaient amenés 

à interagir avec des personnes 

étrangères à leur organisation, 

que ce soit en face à face, au 

téléphone ou par voie électro-

nique. 

La prévention des violences 

externes qui, rappelons-le, font 

partie des risques psychosociaux, 

est un enjeu pour de nombreuses 

structures de tous les secteurs 

d’activité. Lésions corporelles, 

mais aussi traumatismes et souf-

frances psychiques, stress aigu et 

post-traumatique…, leurs effets 

Le risque de violences externes concerne tout travailleur amené à côtoyer du public.  

Si les mesures de protection contre les agressions sont nécessaires, revoir la relation  

de service et l'organisation du travail doivent permettre aux entreprises de prévenir  

les actes ou propos violents à l’encontre de leurs salariés. L’accompagnement  

et le suivi des victimes sont à organiser dans l'entreprise.

Protéger les salariés, 
accompagner les victimes 

PROTÉGER DES VIOLENCES EXTERNES

Il est difficile de prévoir les agressions, verbales ou physiques, perpétrées par des personnes 
énervées ou déséquilibrées. Les actions menées sur les causes de violences peuvent toutefois 
permettre d'éviter de tels actes. Il est possible de mettre en œuvre des mesures de protection  
des salariés : 

•  aménager les locaux de manière à rendre visibles les postes d’accueil depuis les autres  
postes de travail, organiser les files d’attente, disposer d’une signalétique claire, préserver  
des zones de confidentialité ;

•  sécuriser les locaux et espaces de travail par la mise en place de sas ou de systèmes  
de verrouillage des entrées, en installant des dispositifs d'alarme ou d'alerte, en posant  
des vitrages renforcés ;

•  dissuader le passage à l’acte en équipant les locaux de systèmes de vidéo  
ou de radiosurveillance, en informant par affichage de l’évacuation régulière des fonds ;

•  dispenser aux salariés en contact avec le public des formations adaptées au travail effectué  
en s’assurant qu’elles prennent en compte l’environnement de travail, la nature des tâches  
et s’appuient sur les procédures de gestion des conflits propres à l’entreprise (qui appeler  
en cas de problème, où obtenir des informations techniques rapides pour répondre  
à un client mécontent, quels arguments adaptés utiliser…). Apprendre au personnel  
à gérer les situations de conflit et à anticiper une agression est également fortement  
conseillé.

VUE DU TERRAIN

 Les violences 

externes représentent 

un enjeu pour 

 de nombreuses 

structures dont 

l'activité implique  

un contact avec  

le public, comme  

c'est le cas pour  

les transports  

en commun.
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Pour s’assurer d’identifier effica-
cement les postes et situations 
concernés, comme pour toute 
évaluation des risques, faire appel 
aux salariés ou à leurs représen-
tants, qui sont les mieux placés 
pour parler du travail réel, est 
un atout pour une démarche de 
prévention réussie. Les relevés 
d’accidents ou d’incidents liés aux 
violences externes déjà survenus 
dans l’entreprise, les informations 
recueillies par le service de pré-
vention et de santé au travail, 
et les plaintes exprimées par les 
travailleurs sont aussi de précieux 
éléments pour identifier les situa-
tions à risques. 

Limiter les traumatismes
« Ce travail de repérage est l’oc-

casion de réfléchir à un système 

de remontées d’informations 

fiables, respectant la confiden-

tialité, encourageant la déclara-

tion des violences, assurant que 

les témoignages seront suivis de 

mesures de prévention adaptées, 
estime Étienne Lecomte. Car les 

cas de violences sont souvent 

sous-évalués, notamment quand 

leur survenue est vécue par les 

salariés comme un échec et, de 

ce fait, ne sont pas signalés. »
Enfin, une démarche d'accom-
pagnement des victimes doit 
être mise en place afin de limiter 
autant que possible les trau-
matismes consécutifs à une 
agression. Il est essentiel que la 
direction et l’encadrement direct 
s’impliquent dans l'élaboration de 
ce dispositif de soutien psycholo-
gique, médical et juridique (dépôt 
de plainte systématique…) qui 
devra en outre être construit avec 
l’aide du médecin du travail ou du 
service de prévention et de santé 
au travail, en sollicitant, là encore, 
l’avis des salariés concernés ou de 
leurs représentants. n D. L.

néfastes altèrent bien évidem-
ment, dans un premier temps, la 
santé physique et psychologique 
des travailleurs. Mais ces actes 
ont également des conséquences 
négatives sur la bonne marche de 
l’entreprise (absentéisme, baisse 
de production…). 

Définir clairement 
les engagements
Il est primordial de ne pas les 
omettre lors de l’évaluation des 
risques et de ne pas faire repo-
ser la responsabilité de leur sur-
venue exclusivement sur la part 
des clients, usagers ou patients 
qui, en situation de forte irritabilité, 
peuvent être amenés à adopter 
des comportements agressifs. 
« L’évolution d’ensemble de la 

société, marquée par la montée 

des précarités économiques et 

sociales, l’isolement et l’insécurité, 

explique en partie la tendance à 

la hausse actuelle de la violence 

externe. Il ne s’agit pas pour 

autant de dispenser les entre-

prises de réflexions sur leurs pra-

tiques, confirme Étienne Lecomte, 
expert d’assistance médicale à 
l’INRS. S’ils restent indispensables, 

il ne suffit pas de multiplier les dis-

positifs de protection. Revoir la 

gestion de la relation de service 

et l’organisation du travail, qui 

peuvent générer de l’insatisfac-

tion et déclencher une conduite 

violente, permet de s’inscrire dans 

une démarche de prévention effi-

ciente. »
Un produit non conforme aux 
attentes, des services inadaptés 
aux besoins, un temps d’attente 

important ou encore l’absence 
d’information représentent des 
motifs de mécontentement, qu’ils 
soient ou non légitimes, auxquels 
doivent faire face les salariés. 
« S’orienter vers “la satisfaction 

totale des clients” ou le “pilotage 

par l’aval” (mode de production 

pilotée à partir de la demande 

client) par exemple, contribue à 

renforcer le niveau d’exigence du 

public, souligne Valérie Langevin, 
experte d’assistance-conseil 
à l’INRS. Lorsqu’il y a non-res-

pect des engagements que ce 

soit en matière de disponibilité, 

d’efficacité, de personnalisation 

des offres, de moindre coût…, le 

mécontentement s’exprime. » 
Il faut donc définir clairement les 
engagements de l’entreprise en 
clarifiant les procédures, en infor-
mant de la nature et des limites 
des prestations proposées… Pour 
réduire encore les motifs d’irrita-
tion, fournir un accueil adéquat, 
adapter les horaires d’ouverture, 
limiter les temps d’attente ou 
encore prendre en compte les 
motifs d’insatisfaction sont autant 

de bonnes pratiques à mettre 
en œuvre. Concernant l’organi-
sation du travail en tant que telle, 
prévoir des effectifs suffisants 
pendant les périodes de forte 
affluence, répartir les tâches entre 
les équipes, retirer régulièrement 
l'argent liquide ou éviter le tra-
vail isolé sont à même de réduire 
l’exposition au risque de violences 
externes. 

  Revoir la gestion de la relation de service 
et l’organisation du travail […] permet de 
s’inscrire dans une démarche de prévention 
efficiente [des violences externes].

n « Travailler en contact avec le public. Quelles actions 

contre les violences ? », brochure INRS, ED 6201 

n « Agressions et violences externes », dossier web INRS 

À consulter et à télécharger sur www.inrs.fr

En savoir plus

 Les violences 

externes peuvent 

prendre des formes 

multiples, agressions 

physiques ou verbales, 

en face-à-face, au 

téléphone ou par 

écrit… et provenir de 

différentes sources : 

client, fournisseur, 

partenaire, 

particulier…
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L’AGENCE 505 À LA RESCOUSSE

Pour protéger ses salariés d’une éventuelle récidive, 
voire d’un passage à l’acte violent, la Caisse d’Épargne 
Hauts-de-France a créé l’agence 505. Derrière ce nom 
de code, deux salariés rendus anonymes par l’utilisation 
de pseudonymes, les très neutres et passe-partout  
Claude Buyon et Camille Dufour. Leur mission au sein  
de cet établissement virtuel consiste à gérer les clients 
auteurs de violences graves ou répétées. Les échanges 
ne se font qu’à distance, par téléphone, mail ou courrier. 

Pour ce qui est des cas les moins graves, comme  
une insulte ou des cris, la banque, via l’agence 505,  
avertit les fauteurs de trouble qu’en cas de récidive,  
elle se réserve le droit de porter plainte et de rompre  
la relation commerciale. Si les faits sont sérieux (menace, 
injure discriminatoire et sexiste, atteinte au bien, violence 
physique, menace de mort, chantage ou harcèlement), 
une procédure de rupture de la relation commerciale 
est engagée immédiatement.
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 À l’accueil  
et dans le bureau  
de la directrice,  
des tablettes tactiles 
retransmettent les 
images des caméras et 
disposent d’un bouton 
« incivilités » qui,  
en plus de prévenir  
le service de 
télésurveillance, 
allume deux écrans 
visibles de tous, 
mettant les individus 
face à leurs 
agissements.

Depuis une dizaine d’années, le groupe BPCE déploie un programme de lutte  
contre les incivilités. Son plan d’actions s’appuie sur les retours d’expériences  
de ses enseignes. Parmi celles-ci, la Caisse d’Épargne Hauts-de-France s’est révélée  
être un acteur particulièrement engagé de par sa politique de prévention des violences 
externes et d’accompagnement de ses salariés en relation avec le public. 

SI L’ON VOUS PARLE de violence et 
de banque, il y a fort à parier que 
vous imaginerez des malfaiteurs 
brandissant des armes à feu et dis-
simulant leur identité sous des bas 
nylons. Pourtant, le risque de bra-
quage n’est plus vraiment d’actua-
lité dans le secteur bancaire. 
« Depuis quatre ans, nous ne subis-

sons plus ce type d’agression, affirme 
Dominique Colson, responsable 
projets sécurité du groupe BPCE, qui 
réunit les Banques populaires, les 
Caisses d’Épargne et leurs filiales. 
Cela s’explique par le fait qu’il n’y a 

plus de manipulation d’argent en 

agence. Nous avons ainsi pu reprio-

riser nos objectifs de prévention et 

nous concentrer sur les violences 

subies par les collaborateurs. » 
Derrière ce terme générique se 
cachent des comportements 
allant de l’insulte à l’agression phy-
sique en passant par l’injure discri-
minatoire ou sexiste, la menace, le 
harcèlement et l’atteinte aux biens. 
« Notre métier consiste à gérer 

l’argent de nos clients. Ce n’est pas 

anodin. En cas d’incompréhension 

ou de difficulté, cela peut facile-

ment dégénérer », constate Marie 
Casier, directrice d’une agence 

Caisse d’Épargne à Villeneuve-
d’Ascq, dans le Nord. 
Un programme de gestion des inci-
vilités commun à tout le groupe est 
en cours de déploiement. « Il a pour 

objectif d’optimiser et d’homogé-

néiser les pratiques de prévention, 

d’accompagnement des victimes 

et d’analyse et de suivi des événe-

ments, explique Dominique Colson. 
Une formation innovante, un guide 

managérial de bonnes pra-

tiques, un logiciel de décla ration, 

un bouton d’alerte numérique et 

un accompagnement juridique 

ont été conçus en s’appuyant 

sur les meilleures pratiques mises 

en œuvre par les acteurs de ter-

rain. » « Nous travaillons sur le sujet 

depuis dix ans », confirme François 
Duverger, responsable de la pré-
vention des risques professionnels 
à la Caisse d’Épargne Hauts-de-
France. 
Et cela commence dès le jour 
d'arrivée dans l'entreprise. « Lors de 

son parcours de formation, chaque 

nouvel embauché apprend à 

décoder les signes annonciateurs 

d’énervement et à adapter son 

attitude pour faire retomber la ten-

sion. » Afin de rendre cet appren-
tissage plus efficace, le groupe 
BPCE développe une formation 
immersive, en réalité virtuelle, qui 
plonge les stagiaires dans des 
scénarios d’incivilités où ils tiennent 
les rôles de la victime, d’un témoin 
et d’un manager amené à inter-
venir ou à débriefer l’événement. 
« Le discours et le comportement 

adoptés par les stagiaires face 

au fauteur de trouble sont vali-

dés ou corrigés au fur et à mesure 

de l’avancement de la saynète, 
indique Dominique Colson. S’ensuit 

Gérer les incivilités permet 
d'éviter les passages à l'acte
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un débrief avec les formateurs et 

les autres participants. » « Je n’ai 

pas encore bénéficié de cette 

nouvelle formule, mais le stage que 

j’ai suivi m’a déja permis d’acquérir 

des réflexes, comme ne pas nier le 

problème du client, ne pas l’empê

cher de s’exprimer ou ne pas me 

mettre à crier à mon tour », raconte 
Julien Dens, chargé de clientèle.

Faire remonter 
les incivilités
Lorsque l’approche psycholo-
gique ne donne pas de résultat, 
les dispositifs d’alerte restent 
nécessaires. Tous les bureaux de 
l’agence de Villeneuve-d’Ascq 
sont équipés de boutons qui 
établissent une connexion avec 
un centre de télésurveillance. En 
fonction de la situation, celui-ci 
demande à un collègue d’inter-
venir ou appelle directement 
la police. À l’accueil et dans 
le bureau de la directrice, des 
tablettes tactiles retransmettent 
les images des caméras. Elles dis-
posent aussi d’un bouton « incivi-
lités » qui, en plus de prévenir le 
service de télésurveillance, allume 
deux écrans visibles de tous, 
mettant les individus face à leurs 
agissements. Ce qui suffit parfois 
à désamorcer la situation.
« Quel que soit leur niveau, nous 

encourageons la remontée des 

incivilités par le biais d’un logi

ciel de déclaration depuis 2013. 

Il a servi de modèle à celui que 

propose aujourd’hui le groupe, 
indique François Duverger. Le rap

port qu’il génère peut conduire à 

assigner un agent de surveillance 

à l’agence ou à la fermeture provi

soire de cette dernière. » Ce logiciel 
tient des statistiques, compile les 
récits d’incivilités ainsi que le res-
senti des victimes pour améliorer 
la prévention par le biais de l’ana-

lyse des causes. C’est aussi un outil 
précieux de suivi. 
En effet, le département sécurité 
prend contact avec les salariés 
dans les 48 heures, voire dans 
l’heure lorsque l’événement est 
grave, pour les soutenir et leur pro-
diguer des conseils, comme avoir 
recours à l’assistance psycholo-
gique gratuite (7 j/7 et 24 h/24) ou 
à l’accompagnement juridique. 
Ce dernier dispositif, mis en œuvre 
depuis mai 2023 par la Caisse 
d’Épargne Hauts-de-France, a 
été pensé dans le cadre du pro-
gramme de gestion des incivilités 
du groupe BPCE. « Que ce soit par 

manque de temps, parce que l’on 

considère que ce n’est pas si grave 

ou par peur des représailles, por

ter plainte n’est pas une évidence. 

Il est donc primordial de sensibi

liser nos collègues à l’importance 

de cette démarche à la fois pour 

euxmêmes et pour éviter une réci

dive », indique Marie Casier. « Nous 

travaillons avec notre avocat sur 

une fiche synthétique qui explique 

la teneur de l’accompagnement 

juridique pour informer nos salariés 

victimes d’incivilités graves », ajoute 
François Duverger. 
Toutes ces bonnes pratiques ont 
été compilées dans le guide des-
tiné aux managers. « C’est ras

surant d’être formé, d’avoir ces 

dispositifs d’alarme et de savoir 

que l’on sera soutenu en cas de 

problème avec un client », confie 
Julien Dens. Prochaine étape 
dans la démarche de prévention 
du groupe bancaire : améliorer la 
prise en compte des incivilités sur 
les réseaux sociaux. n D. L.

PETITES INCIVILITÉS, GROS DÉGÂTS 
Outre le suivi et l’analyse des violences externes pour 
engager des mesures organisationnelles de prévention, 
les logiciels de déclarations d’incivilités permettent  
de détecter un salarié en difficulté. Lorsque celui-ci 
exprime un niveau de ressenti fort au regard d’une 
incivilité considérée comme bénigne, le manager  
ou le département sécurité se rapproche du salarié.  
« Il n’y a pas que les agressions qui marquent 

psychologiquement. L’accumulation de petites 

contrariétés peut finir en grand mal-être, précise 
Marie Casier, directrice d’une agence Caisse d’Épargne  
à Villeneuve-d’Ascq. Même en tant que témoin, il peut  

y avoir des répercussions, comme cette collègue  

qui n’a pas été directement prise à partie, mais  

qui a craqué et a dû être arrêtée temporairement  

par un médecin. »  

REPÈRES
LES INCIVILITÉS 
DANS LE GROUPE 
BPCE 

>  100 000 salariés – 
8 000 agences 
bancaires – 
35 millions de clients

>  6 333 déclarations 
d’incivilités en 2022

>  77 % ont eu lieu  
en agence

>  69 % d’agressions 
verbales, 5 % 
d’agressions 
physiques

>  54 % des victimes 
sont des chargés  
de clientèle.

 Au niveau 

du groupe, une 

formation, un guide 

managérial de bonnes  

pratiques, un logiciel  

de déclaration  

ainsi qu'un 

accompagnement 

juridique ont été 

conçus en s’appuyant 

sur les meilleures 

pratiques mises  

en œuvre par  

les acteurs de terrain. ©
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rendez-vous a été pris avec leur 
patron, ce qui a mené à déplacer 
le lieu de livraison pour faciliter les 
opérations de déchargement.
Des ambulanciers nous avaient 
aussi fait part de leur mécontente-
ment, car l’entrée principale n’était 
pas adaptée à leur activité. Après 
discussion au sein d’un groupe de 
travail, on leur a permis d’accéder 
à l’entrée secondaire et, surtout, 
nous leur avons donné un plan de 
l’établissement pour qu’ils puissent 
se repérer plus facilement.
Pour ce qui est des violences 
émanant des familles, tout est 
écrit, relevé et remonté à l’enca-
drement. Nous rencontrons ensuite 
les familles pour en discuter, mais 
souvent on doit faire intervenir le 
directeur, car nous l’avons iden-
tifié comme étant le seul inter-
locuteur reconnu pour leur faire 
passer certains messages. Nous 
nous appuyons également sur la 
psychologue pour désamorcer 
certaines situations, souvent liées 
à un sentiment de culpabilité, lié au 
fait que la famille laisse son proche 
à une tierce personne. On prend le 
temps qu’il faut pour cela.
Parallèlement, avec l’aide de la 
Carsat et de l’OETH 1, nous testons 
la grille Éra Pro 2 (évaluation des 
risques des aidants profession-
nels), ce qui permet une approche 
individualisée. Il s’agit de s’inter-
roger collectivement, en plus du 
DUERP, sur les TMS et RPS, afin 
d’identifier les ressources internes 
et externes à mobiliser. Ainsi, si le 
résident ne veut pas prendre ses 
médicaments par exemple, ce qui 
crée des situations de tension pro-
pices à la violence, si on a identifié 
sa famille comme aidante sur ce 
sujet, on l’inclut dans notre prise en 
charge pour que l’on aille dans le 
même sens, et que ça nous facilite 

Comment appréhendez-vous 

les violences externes ?

En 2015, nous avons créé un groupe 
de travail, réunissant médecin du 
travail, salariés, membres du CSE 
et direction. Nous partions du 
postulat que pour maintenir dans 
l’emploi nos salariés, nous devions 
prendre en compte les risques 
auxquels ils sont confrontés, et 
notamment les violences externes. 
Nous avons commencé par définir 
les violences externes : physiques, 
verbales, propos discriminatoires, 
coups, jets de matériel… tous ces 
événements ou comportements 
inadaptés qui émanent des rési-
dents, mais aussi des familles et 
personnes qui gravitent autour de 
l’Ehpad...
Après deux ans de réflexion, on a 
rédigé un protocole et un docu-
ment pour les recenser. À la fin de 
l’année 2017, on a expérimenté 
ce document dans trois services. 
Durant les six premiers mois de 
2018, il n’y a pas eu de déclara-
tion. On a sensibilisé à nouveau 
les professionnels sur le projet, et 
les premières déclarations nous 
sont parvenues. Cela nous a per-
mis d’identifier quatre sources de 
violences externes : les changes 
et toilettes ; les douleurs lors des 
soins ; les familles (accusation de 
vol, remise en question du travail 
des équipes et accompagnement 
de fin de vie) ; l’accueil. 

Quelles sont les actions que 

vous avez menées ?

À chaque remontée de cas de 
violence, nous nous mettons 
autour de la table pour en discu-
ter, ça permet de débloquer des 
situations. Si je prends l’exemple 
des livreurs qui devaient bloquer 
la rue pour livrer et s’en prenaient 
au personnel de l’accueil, un 

le travail. C’est un travail collabo-
ratif. Nous avons aussi mis en place 
un plan de formation qui concerne 
les situations de violence du 
résident. Mais les éléments théo-
riques – la réflexion sur l’organisa-
tion du travail, les mots, les gestes 
à adopter… - sont aussi valables 
pour les personnes extérieures à 
l’établissement.

Qu’en est-il de vos réflexions 

portant sur l’organisation  

du travail… ?

En plus de la grille Aggir 3, nous uti-
lisons le Smaf (système de mesure 
de l’autonomie fonctionnelle qui 
nous vient du Québec). Cela 
nous permet d’évaluer précisé-
ment le maintien de l’autonomie 
et d’y associer des ressources si 
besoin. Cela peut nous amener à 
faire évoluer l’organisation dans 
certaines situations identifiées 
comme pourvoyeuses de vio-
lence, par exemple travailler en 
binôme, ou opter pour une autre 
façon de procéder, à un horaire 
qui convient mieux au résident…
Si le risque zéro n’existe pas, on a 
le mérite d’identifier les probléma-
tiques et d’essayer d’y apporter 
des solutions. Identifier, recon-
naître un risque et pouvoir en par-
ler en équipe sans jugement per-
met de désamorcer une situation 
et d’ouvrir à la réflexion. n Propos 

recueillis par D. V.

1 OETH : L'association Objectif emploi des 
travailleurs handicapés porte l'accord 
handicap du secteur sanitaire, social et 
médico-social privé non lucratif.

2 Éra Pro : évaluation des risques des aides 
professionnelles. Projet innovant testé dans 
plusieurs Ehpad visant à repérer et mesurer les 
risques professionnels tant physiques  
que psychosociaux au regard de la situation 
de chaque résident (Pour en savoir plus,  
voir www.travail-et-securite.fr).

3 Aggir : Autonomie gérontologique  
et groupe iso ressources. Grille utilisée  
pour évaluer le niveau de perte d'autonomie 
d'une personne.

« En parler en équipe permet  
de désamorcer une situation »
Comme dans toutes les structures de ce type, les salariés de l’Ehpad de la Madeleine,  

à Bergerac, en Dordogne, sont confrontés aux violences externes, de la part de résidents 

mais aussi de personnes en lien avec l’établissement. Entretien avec Andrée Servolle, 

adjointe de direction de l'établissement.

REPÈRES
L’EHPAD DE LA 
MADELEINE 
est une structure 
associative qui 
accueille 237 résidents 
au sein de laquelle 
travaillent 160 
équivalents temps 
plein, soit 250 
professionnels. 

NOMBRE DE 
DÉCLARATIONS 
> 12 en 2018, 27 en 
2019, 40 en 2020, 
44 en 2021, 19 en 2022 
et 14 en 2023. À noter 
qu’il y a eu la période 
de Covid et qu’à partir 
de 2019, le projet a été 
élargi à l’ensemble 
de l’établissement.
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« VOUS VOULEZ voir comment nous 

gérons les fortes affluences ? Venez 

jeudi, à 14 h 30, il devrait y avoir du 

monde… », nous a proposé Julien 
Jacquet, responsable des services 
opérationnels du musée Grévin, à 
Paris. Et, en effet, en ce début jan-
vier, deux files d’une quarantaine 
de mètres s’étirent de part et 
d’autre de l’entrée du célèbre éta-
blissement de statues de cire. Dans 
la première, constituée de visiteurs 
ayant préalablement acheté leurs 
billets, l’attente est aujourd’hui esti-
mée à trois quarts d’heure. Il faudra 
un peu plus de patience encore 
pour les personnes moins pré-
voyantes qui composent la seconde 
queue. « Cela peut monter jusqu’à 

1 h 30 les jours les plus chargés », 
précise Valérie Amate, responsable 
des ressources humaines.
Ces longues minutes de patience 
sont propices à l’apparition de 
tensions dégénérant parfois 
en incivilités envers le person-
nel du musée, allant de l’insulte 
aux menaces, en passant par 
les propos sexistes, racistes ou 
homophobes. En 2019, des travaux 

visant à réorganiser et moderniser 
le parcours à travers le musée sont 
l’occasion de tout remettre à plat 
pour réduire l’exposition des sala-
riés à ce type de comportements. 
« L’idée était d’identifier les irritants 

qui, en perturbant le cheminement 

et l’expérience des visiteurs, géné-

raient des conduites agressives », 
explique Julien Jacquet.
« Nous nous sommes basés sur 

les maquettes du projet de réfec-

tion du site, poursuit le respon-
sable des services opérationnels. 

Nous avons bougé des éléments 

et réfléchi tous ensemble aux 

flux afin de trouver des solutions 

pour fluidifier les déplacements. » 
L'objectif étant de réduire l'attente 
le plus possible une fois entré dans 
le bâtiment. Aujourd’hui, dès l’arri-
vée dans le hall, les visiteurs sont 
dirigés soit vers les caisses, soit 
vers les vestiaires payants. Ces 
derniers qui, avant la rénovation, 
imposaient un retour en arrière, 
font aujourd’hui partie intégrante 
du parcours. « Il y a une entrée 

et une sortie donc plus de croi-

sement, précise Valérie Amate. Et 

nous proposons, lors des fortes 

affluences, de garder les pous-

settes gratuitement pour déchar-

ger les parents et faciliter la pro-

gression dans le musée. »  

Une implication 
de la direction
À partir de là, la magie com-
mence à opérer… En haut d’un 
grand escalier de marbre, une 
porte s’ouvre sur le palais des 
mirages. Dans cette magnifique 
salle rococo, les jeux de lumière 

Grévin cible l’attente pour 
réduire les violences externes 

Dans le IXe arrondissement de Paris, le musée Grévin et ses statues de cire à l’effigie  

de célébrités attirent des visiteurs du monde entier depuis la fin du XIXe siècle.  

Rançon du succès, la fréquentation élevée crée de longues files d’attente à l’origine  

de tensions dont les équipes de l’établissement font parfois les frais. Afin de prévenir  

ces violences externes, une réorganisation des flux, accompagnée de diverses actions,  

a drastiquement amélioré les conditions de travail.

DOSSIER

ATTENTION AUX BAD BUZZ

En dehors de l’attente prolongée, un autre facteur peut 

être générateur de violences externes. En effet, lorsqu’une 

personnalité se retrouve dépréciée dans l’opinion publique, 

certains visiteurs expriment leur mécontentement en 

dégradant son double de cire ou en prenant à partie 

les salariés du musée Grévin. « Vous n’avez pas honte 

d’exposer ce monstre ? Vous êtes complices de ses 

agissements ! Vous êtes ignobles ! » Voici le genre  

de propos, en réalité souvent bien plus fleuris, que  

les agents d’accueil doivent endurer. Ainsi, et par exemple, 

Pierre Palmade, Gérard Depardieu et Vladimir Poutine 

ne sont plus exposés. « Nous sommes très dépendants 

de l’actualité et il nous faut être réactifs, explique Julien 

Jacquet. Les réactions négatives de visiteurs vis-à-vis 

de statues sont immédiatement remontées au Codir 

afin de prendre rapidement la décision du retrait ou non, 

eu égard aux conséquences sur les conditions de travail 

de nos salariés. » 
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 Le palais  

des mirages sert  

de zone tampon  

où, grâce aux jeux  

de lumière et  

à la musique,  

le public patiente  

sans s'en rendre 

compte.
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et la musique offrent un spec-

tacle féerique aux visiteurs qui s’y 

engouffrent. Il s’agit d’une zone 

tampon permettant de former 

des groupes sans que les visiteurs 

n’aient le sentiment d’attendre. 

« On a pris le parti de faire entrer 

moins de monde à la fois, mais 

plus souvent, en réduisant légè-

rement la durée du spectacle, 

souligne Julien Jacquet. Avant, 

on mettait plus de 100 personnes 

dans le palais. Aujourd’hui, c’est 

75-80 sans pour autant diminuer 

le nombre d’entrées quotidiennes 

qui tournent autour de 5 000 à 

6 000 les journées les plus char-

gées. » 

Conséquence de ces actions cor-

rectrices sur les flux, la gestion de 

l’éventuelle frustration des visiteurs 

est cantonnée à l’extérieur. Une 

mission pour laquelle des employés 

supplémentaires ont été engagés, 

signe d’une forte implication de la 

direction. Dans l’une des files d’at-

tente, une salariée distribue des 

sucettes, des bonnets de Noël ou 

encore des ponchos, tandis que 

dans l’autre, un comédien amuse 

petits et grands. « C’est sympa, ça 

fait passer le temps ! », commente 

l’un des spectateurs. « Vous seriez 

venus hier, les deux files étaient 

rouges, car, lorsque le temps est 

à la pluie, nous prêtons des para-

pluies aux couleurs de Grévin », 

ajoute un agent d’accueil. 

Autres moyens d’éviter les ten-

sions : les billets coupe-file, qui 

généraient un sentiment d’injus-

tice, ont été abandonnés. Il est 

en outre aujourd’hui possible de 

se faire rembourser son entrée si 

l’attente est trop longue (et que 

le visiteur doit prendre un train 

ensuite, par exemple). Détail qui a 

son importance, les tickets ache-

tés en avance ne sont pas horo-

datés. « Ça évite les déceptions, 

justifie Julien Jacquet. Dans un 

autre monument de la capitale, 

vous pouvez attendre 3 heures 

malgré l’horaire indiqué sur votre 

sésame… » Enfin, en cas de très 

grosse affluence, la file « sans 

billet » peut être fermée. En 2023, 

cette décision a dû être prise à 

trente reprises.

Sortir les malotrus
Preuve de l’efficacité des actions 

menées par Grévin, si auparavant 

les incivilités pouvaient survenir 

cinquante fois dans une journée de 

haute fréquentation, aujourd’hui 

on en dénombre moins de dix. 

En dépit de toutes les précau-

tions qui peuvent être prises, il y 

aura toujours des personnes pour 

s’agacer dans une file d’attente. 

Et certaines violences surviennent 

indépendamment de la fréquen-

tation. Exemple : « Je refuse qu’un 

Arabe regarde dans mon sac ! » 

ou « Vous êtes une statue ou une 

vraie ? Je vais devoir toucher pour 

vérifier… » sont des paroles qui ont 

été réellement entendues. 

« Nous sommes intransigeants 

avec ce genre de propos racistes 

ou libidineux, assène Julien 

Jacquet. Nous avons instauré 

une relation de confiance avec 

nos équipes. Elles savent qu’elles 

peuvent compter sur nous et que 

rien ne leur sera reproché. » Ainsi, 

l’encadrement est immédiate-

ment alerté et les malotrus se 

voient interdire l’accès du musée 

ou sont raccompagnés à la sortie 

par un agent d’exploitation ou de 

sécurité. En cas de refus, la police 

est appelée. « Ce n’est arrivé que 

deux fois depuis 2018 », tempère 

Valérie Amate. n D. L. et D. V.

SUIVI DES SALARIÉS
En complément de la panoplie d’actions de prévention 
mises en place pour prévenir les violences externes, le 
musée Grévin propose des formations à la gestion des 
incivilités à ses effectifs et organise le suivi de ses salariés 
victimes. Dès la survenue des faits, l’agent est retiré 
de son poste et remplacé par un collègue. Il est par la suite 
reçu par le service RH pour connaître son ressenti et son 
état d’esprit. Il peut lui être proposé une aide psychologique 
gratuite ou de se rapprocher du médecin du travail. 

LE MUSÉE GRÉVIN
Fondé en 1882, le musée Grévin, c’est 3 500 m2  
d’exposition sur trois niveaux. Ses statues de cire 
représentant acteurs, sportifs, politiques, chanteurs, 
écrivains mais aussi youtubeurs et influenceurs ont attiré 
900 000 curieux en 2022. Rénové en 2019, le nouveau 
parcours de visite, plus lisible et interactif (tablettes  
tactiles, déguisements, karaoké et danse), a donné  
un coup de jeune à l’établissement qui emploie 70 salariés 
plus des saisonniers aux périodes de forte affluence.
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 Dans l'une des files 

d'attente, une salariée 

distribue sucettes et 

autres goodies pour 

faire patienter  

les visiteurs dans les 

meilleures conditions. 
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UNE MOBILISATION MASSIVE

Le conseil départemental de Seine-et-Marne compte 
environ 5 000 agents. Collèges, maisons des solidarités  
et services de l’autonomie, routes départementales, 
aménagement du territoire, transports, prise en charge des 
mineurs non accompagnés relèvent des missions de gestion 
d’un département. La phase pilote de gestion des violences 
externes a impliqué trois directions et trois maisons des 
solidarités, ce qui représente entre 250 et 300 personnes 
directement concernées. Une trentaine d’agents a été 

formée et une dizaine de personnes a suivi le module des 
managers. La plate-forme d’appels téléphoniques, qui 
centralise tous les appels, peut recevoir quotidiennement 
plus de 2 000 appels, traités par les quinze chargées 
d’accueil. Les formations ont été délivrées par le Centre 
national de la fonction publique territoriale pour un premier 
niveau (communication non violente et gestion du stress)  
et par un organisme en gestion de crise pour un second 
niveau, sur la gestion d’un passage à l’acte. 

À L’ENTRÉE de Fontainebleau, en 

Seine-et-Marne, deux fourgons 

orange floqués du logo 77 du conseil 

départemental neutralisent une voie 

de circulation à l’aide de cônes de 

signalisation. Une équipe s’apprête 

à nettoyer la bordure centrale d’une 

2x2 voies qui dessert la commune. 

Une opération de maintenance pré-

ventive classique, réalisée ici deux 

fois par an. « Le rôle des équipes est 
d’entretenir les routes et dépen-
dances, afin d’assurer la pérennité 
du réseau et la sécurité des usa-
gers », décrit Stéphan Wanlin, res-

ponsable du centre routier de 

Fontainebleau. 

Réfection de l’enrobé, de la signa-

lisation, sablage lors d’épisodes 

neigeux, interventions en urgence 

en cas d’accident, de chute d’arbre 

ou de tout autre imprévu, sont le 

lot quotidien des équipes… qui 

se retrouvent parfois exposées à 

l’impatience, à l’agressivité et aux 

incivilités de certains conducteurs. 

« Les insultes ou les gestes irres-
pectueux, c’est fréquent, remarque 

Guillaume Agud, un agent d’ex-

ploitation. Tout comme les gens 
qui cherchent à forcer un pas-
sage. » Avec son collègue Aurélien 

Gervais, ils ne sont pas en reste 

concernant les anecdotes de leur 

quotidien professionnel. Certaines 

prêtent à sourire, d’autres auraient 

pu tourner au drame. « Alors que je 
fauchais le bord d’une route, une 
fois, quelqu’un a tiré sur les vitres de 
mon tracteur, relate ce dernier. Il y 
a eu dépôt de plainte mais on n’a 
jamais su qui avait fait ça. »

Ces événements récurrents font 

partie des situations qui ont motivé 

la direction des routes à participer, 

avec trois autres directions pilotes 

du département – la plate-forme 

d’accueil téléphonique et le service 

des accueils physiques, les musées 

et, enfin, les maisons des solida-

rités (MDS) – à un appel à projets 

du Fonds national de prévention 

(FNP) de la CNRACL 1 portant sur les 

violences externes (lire l’encadré 
page suivante). « La prévention des 
risques psychosociaux était un axe 
de travail clairement identifié ces 
dernières années, explique Noémie 

Philippart, conseillère en préven-

tion au service prévention, hygiène 

et sécurité au département de 

Seine-et-Marne. À partir de 2019, 
nous avons mis en place des fiches 
de signalement pour faire remonter 

En première ligne, le service 
public agit pour ses agents 

Dans le cadre d’un appel à projets portant sur la prévention des risques en lien  

avec l’exposition aux violences externes, le conseil départemental de Seine-et-Marne  

a mené une série d’actions pour prévenir les risques auxquels sont exposés ses agents.

 Lors de leurs 

interventions 

quotidiennes,  

les équipes de la voirie  

se retrouvent  

parfois exposées  

à l’impatience,  

à l’agressivité  

et aux incivilités  

de certains 

conducteurs. ©
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tous les incidents, incivilités, agres-
sions – verbales et physiques – que 
rencontraient les agents de la part 
des usagers. » Une action qui a fait 

prendre conscience de l’ampleur 

du phénomène, notamment au 

niveau des MDS. « Et nous avons 
constaté à cette occasion qu’une 
large part des violences, chez les 
agents des routes en particulier, 
était banalisée par les personnes 
exposées », précise Céline Cioni, 

directrice des ressources humaines.

Prévenir, former,  
agir, accompagner 
L’appel à projets du FNP, arrivé à 

cette période, a été un accé lé 

rateur pour formaliser la démarche. 

« En matière de violences externes, 
des MDS avaient déjà mis en 
œuvre de bonnes pratiques, 
comme l’installation d’un bouton 
d’urgence pour prévenir les collè-
gues, poursuit Noémie Philippart. 

Cela nous a aidés à capitaliser 
pour ensuite les faire évoluer et les 
déployer sur d’autres sites. » Les 

agents ont également suivi une 

formation pour acquérir les bonnes 

réactions à avoir face à une per

sonne agressive. « La première 
image qu’on renvoie contribue à 
canaliser l’agressivité des usa-
gers, d’où l’intérêt d’être préparé », 

estime encore Céline Cioni. 

Des mises en situation concrètes 

tenant compte de la réalité 

des métiers, au plus près des 

contraintes réelles, ont été créées 

afin de permettre l’immersion 

totale des agents. « Cela nous 
a montré comment mieux gérer 
l’agressivité d’un usager en ligne, 
on a évoqué ensemble des cas 
qu’on avait réellement vécus », 

commente Sabrina Magnien, 

chargée d’accueil téléphonique. 

Autre axe en matière organisation

nelle : la nécessité de mieux défi

nir le rôle du manager lorsqu’une 

situation d’agressivité commence 

à émerger. Ainsi que la façon dont 

il doit accompagner a posteriori 
un agent victime d’une agression.

Démarche participative 
et pluridisciplinaire
Car lors d’une agression, il y a 

la gestion de l’événement sur le 

moment, mais ensuite l’accompa

gnement de la victime, l’appel des 

secours si besoin, la prise en charge 

administrative (déclaration d’acci

dent du travail, dépôt de plainte 

et accompagnement psycholo

gique). Tout ceci implique diffé

rents services (juridique, prévention, 

moyens généraux et sécurité, bâti

ment…) et nécessite de développer 

la transversalité entre les équipes. 

« Et c’est le caractère transversal 
et participatif de cette démarche 
qui en fait son caractère particu-
lièrement innovant, se réjouit Daisy 

Luczak, viceprésidente du dépar

tement en charge des ressources 

humaines, des finances et de la 

commande publique. Beaucoup 
de choses existaient déjà, mais il 
était nécessaire que tout le monde 
s’en empare et que cela ne reste 
pas qu’au niveau des agents et de 
la DRH. » 

De l’avis de tous, ce programme a 

aidé la collectivité à renforcer sa 

connaissance du sujet. Comme le 

confirment les chargées de rela

tion sur la plateforme d’accueil 

téléphonique qui centralise tous 

les appels d’usagers. « Nous avons 
les fiches de signalement pour 
informer des problèmes rencon-
trés et la formation nous a per-
mis de débattre, d’échanger sur 
nos pratiques entre nous et avec 
les cadres, explique Shaeena 

Moddsar, l’une d’entre elles. Et 
l’ambiance dans l’équipe est 
très bonne, on se soutient beau-
coup, on en discute, on en rigole 
ensemble pour dédramatiser les 
situations vécues. »

Depuis l’année dernière, les fiches 

de signalement font l’objet d’ana

lyses postincident pour com

prendre les facteurs déterminants 

d’un passage à l’acte. « On peut 
ainsi identifier des facteurs récur-
rents (zone dans un bâtiment, 
heures de la journée, facteurs 
irritants…) qui aident à cibler les 
actions de prévention. », souligne 

encore Noémie Philippart. Cela 

se fait sur le même principe que 

l’analyse des accidents du tra

vail. « À travers l’acquisition de ces 
bonnes pratiques, cette démarche 
contribue également à un meilleur 
bien-être au travail et à conser-
ver les agents aux mêmes postes 
dans la durée », conclut Daisy 

Luczak. n C. R.

1. CNRACL : Caisse nationale de retraite  
des agents des collectivités locales,  
régime géré par la Caisse des dépôts.

DAVID FILIPPI, responsable de l’unité risques professionnels au FNP CNRACL

« Le projet mené par le conseil départemental de Seine- 
et-Marne est l’un des huit retenus dans le cadre de l’appel  
à projets du FNP sur la prévention des violences externes. 
Trois autres employeurs territoriaux et quatre employeurs en 
milieu hospitalier, de tailles variées (de 70 à 4 500 agents), 
participent à cette expérimentation prévue sur 15 à 18 mois. 
Cet appel à projets vise à cerner toutes les situations  
de violences externes existantes et à encourager  
les employeurs sélectionnés à se structurer sur cette 

thématique, à lancer des expérimentations en ayant droit  
à l’erreur, et à capitaliser les enseignements… Au total,  
il bénéficie d’un budget de 3,3 millions d’euros. Cet appel  
à projets se veut participatif afin d’arrimer durablement  
les actions et la culture de prévention à tous les niveaux  
de la structure et, au-delà, par la rédaction  
d’une recommandation ancrée dans le travail réel  
et destinée à tous les agents et employeurs. Sa diffusion  
est prévue début 2025. »

 Les chargés  

de relation sur  

la plate-forme 

d'accueil téléphonique 

ont suivi une 

formation de mises  

en situation concrètes 

pour mieux gérer 

l'agressivité des 

usagers en ligne.
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À GRENOBLE, en 2023, 80 millions 

de personnes ont emprunté les 

transports en commun. En moyenne 

quotidienne, cela représente plus 

de 219 000 voyageurs. Un flux 

important dont découlent attente 

et promiscuité qui engendrent des 

tensions pouvant elles-mêmes 

dégénérer en incivilités ou vio-

lences. Ces dernières peuvent sur-

venir entre passagers comme être 

dirigées contre les conducteurs et 

contrôleurs. « De nos jours, un simple 

regard ou un frôlement d’épaule 

peuvent suffire à déclencher une 

agression. Quand j’ai commencé 

à travailler, il y a 20 ans, ce n’était 

pas comme ça », regrette Taoufik 

Bouhadda, conducteur à M Tag, 

l’exploitant des 19 lignes de bus et 

5 lignes de tram de l’agglomération 

grenobloise qui emploie 1 400 per-

sonnes. Un constat amer, similaire 

à celui que font tous les profes-

sionnels en prise directe avec la 

population et les difficultés sociales 

actuelles, comme les soignants ou 

les enseignants. 

Pour protéger les conducteurs, 

chacun des 267 bus de la M Tag 

est équipé d’une vitre anti-agres-

sion très résistante qui les met à 

l’abri des crachats comme des 

coups. « Quand un voyageur 

montre des signes d’énervement, 

il suffit d’appuyer sur un bouton 

pour que la vitre monte, explique 

Karim Amellal, lui aussi conduc-

teur. Certains de nos collègues la 

laissent relevée en permanence, 

d’autres sont plus à l’aise sans. » 

« Ce n’est pas si courant de voir 

généralisé un tel dispositif, sou-

Grenoble protège ses agents 
des transports en commun  
En Isère, M Tag est gestionnaire du réseau de transports en commun de l’agglomération 

grenobloise. Pour protéger ses conducteurs et contrôleurs des risques de violences 

externes, la société publique locale a mis en place différentes actions de prévention.  

Sa participation à une étude, en lien avec la Carsat Rhône-Alpes, devrait permettre  

de nouvelles avancées en la matière.

TÉLÉSURVEILLANCE, OUTIL DE PRÉVENTION ET D’ENQUÊTE 
Si elles peuvent dissuader certains usagers de faire la 

démonstration de leur énervement, les caméras qui 

capturent en continu ce qui se déroule dans les bus et les 

trams de Grenoble n’empêchent pas la survenue de 

violences. Les enregistrements, conservés pendant 7 jours 

par le service sûreté de M Tag, peuvent se révéler utiles 

pour confondre les agresseurs. « Le visionnage des vidéos 

est très encadré. Nous ne faisons des extractions que sur 

demande des forces de l’ordre ou en cas de plaintes 

d’usagers pour conduite dangereuse, par exemple, 

précise un agent du service sûreté qui préfère rester 

anonyme. Idem pour les images captées par les caméras 

portatives des agents de contrôle, information  

et prévention, que ceux-ci déclenchent lorsque  

la tension monte au cours de la vérification des tickets. » 

« Le simple fait d’annoncer que ça tourne a souvent  

pour conséquence de calmer la situation », note  

Georges Garcia, secrétaire de la CSSCT de M Tag. 

 Les chauffeurs  

ne sont plus chargés 

de faire du contrôle  

de titres de transport, 

une activité source 

d'altercations avec 

certains voyageurs.
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ligne Daniel Clément, contrôleur 

de sécurité à la Carsat Rhône-

Alpes. À Lyon, aucun bus n’en 
dispose. » Petit bémol, lorsqu’il 

fait nuit, la diffraction des phares 

des autres véhicules peut gêner 

la conduite. « Nous avons fait 
remonter l’info à la direction en 
demandant un traitement anti
reflet », précise Taoufik Bouhadda.

La vérification des titres 
de transport, une action 
délicate
Les cabines des trams étant fer-

mées, les vitres anti-agression y 

seraient superflues. En revanche, 

les postes de conduite sont dotés, 

à l'instar de ceux des bus, de 

pédales d’alerte qui les mettent 

discrètement en contact audio 

avec le centre de régulation du 

réseau (PCC). « Si nous entendons 
des propos menaçants, des éclats 
de voix ou des cris, nous préve
nons les forces de l’ordre, raconte 

David Audrapt, un régulateur. 

Puisque nous n’avons pas accès 
aux images de télésurveillance 
des véhicules en direct, les indices 
que nous transmettent les collè
gues, tout en évitant que l’agres
seur ne se rende compte qu’il est 
sur écoute (“Que faites-vous avec 

ce couteau ?”, “Calmez-vous tous 

les trois !”…), sont précieux pour la 
police. » 

Les contrôleurs, ou plus préci-

sément les agents de contrôle, 

information et prévention (Acip), 

bénéficient eux aussi depuis leur 

radio d’un canal d’alerte prio-

ritaire qui offre la possibilité au 

PCC d’entendre ce qu’il se passe 

sur le terrain. Car une grande 

part des agressions sont liées à 

la vérification des titres de trans-

port. « Pendant un temps, il a été 
demandé aux chauffeurs de faire 
du contrôle. Mais cela a eu pour 

effet d’augmenter les alterca
tions avec les usagers, se remé-

more Georges Garcia, secrétaire 

de la CSSCT de M Tag qui milite 

pour la mise en place d’une police 

des transports. Aujourd’hui, le mot 
d’ordre est de s’occuper du trans
port des passagers et d’assurer la 
vente des titres. » Quant aux Acip, 

il leur est demandé de ne pas 

insister lorsque le contrevenant 

devient trop virulent, afin d’évi-

ter d’en venir aux mains. « Il peut 
être intéressant de faire le calcul 
du coût de la sécurité et de la 
réparation imposé par le contrôle, 

estime Daniel Clément. Il peut être 
plus rentable de rendre le réseau 
gratuit, comme à Dunkerque où 
cela a fait baisser les violences. »

Une étude est en cours
Le terminus de la ligne de bus n° 12 

illustre une autre bonne pratique 

pour éviter des tensions. La zone 

sur laquelle les chauffeurs garent 

leurs véhicules afin de prendre une 

pause avant de repartir est dis-

tincte du premier arrêt. Ainsi, les 

usagers n’essaient pas de monter 

dans le véhicule avant qu’il ne soit 

en service, ne râlent pas pour que 

le conducteur démarre… « Ce n’est 
pas le cas de tous les terminus, 

précise Taoufik Bouhadda. Ce 
serait bien d’étendre cette mesure 
qui est efficace. » 

« Ce pourrait être l’une des 
conclusions à laquelle aboutira 
l’étude à laquelle participe en 
ce moment M Tag, note Daniel 

Clément. Lancée dans le cadre 
du plan régional Santé au travail 
(PSTR 4) d’AuvergneRhôneAlpes, 
qui désigne comme une priorité la 
prévention de l’usure profession
nelle et le maintien dans l’emploi 
dans le secteur des transports 
urbains de voyageurs, elle vise à 
mieux connaître l’état de santé 
des conducteurs et à analyser les 
lignes. »

En caractérisant les itinéraires les 

plus difficiles, à la fois en termes 

de contraintes physiques (nom-

breux grands virages, dos d’âne, 

beaucoup d’arrêts) et de stress 

(grandes affluences, traversée de 

quartiers difficiles, début de ligne 

non-découplé du dernier arrêt…), il 

sera possible de concevoir un outil 

pour tracer des parcours cumu-

lant moins de risques et concevoir 

un réseau plus sûr. « En associant 
cet outil à d’autres mesures orga
nisationnelles que l’étude permet
tra de définir, comme l’augmen
tation des voies dédiées aux bus 
ou la mise en place de distribu
teurs de tickets sur les quais pour 
supprimer la vente dans les véhi
cules par exemple, il est évident 
que M Tag pourra réduire plus 
efficacement l’exposition de ses 
salariés aux violences externes », 

conclut Daniel Clément. n D. L.

APRÈS UNE AGRESSION
« Quand un salarié est victime d’une agression,  
la CSSCT et/ou les RH lui propose un accompagnement 
psychologique et une aide juridique pour porter plainte, 
affirme Georges Garcia, secrétaire de la CSSCT de M Tag.  
En outre, une compensation financière complète celle  
de la Sécurité sociale en cas d’arrêt long. Enfin, s’il fait 
l’objet de menaces de représailles, le chauffeur peut  
aussi être changé de ligne. »

SUPPRESSION DES HORAIRES
L’entreprise ayant identifié les retards comme un facteur 
déclencheur de violences, les horaires précis ont disparu  
des arrêts de bus au profit de fréquences de passage  
(toutes les 7 minutes, toutes les 10 minutes…). « C’est  
un bon exemple de prévention primaire qui est l’approche  
à privilégier », affirme Daniel Clément, contrôleur  
de sécurité à la Carsat Rhône-Alpes. 

 Quand un agent  

des transports,  

qu'il soit chauffeur  

ou contrôleur, sent 

une situation 

dégénérer,  

il a la possibilité 

d'entrer en contact 

audio discret avec  

le centre de régulation 

qui peut alors faire 

rapidement intervenir 

les forces de l'ordre.
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« JE ME SOUVIENDRAI de ce jour 

toute ma vie. » Ce jour-là, le 
dimanche 29 novembre 2020, Nico-
las Constant, le responsable sécu-
rité de l’hypermarché E. Leclerc de 
Montdidier, dans la Somme, a été 
victime d’un braquage à main 
armée. Comme chaque dimanche 
matin, en compagnie du directeur 
de l’époque, Nicolas était chargé 
d’ouvrir le magasin pour l’arrivée 
des premiers salariés à 6 heures. 

Sauf que, cette fois-ci, trois mal-
frats armés les attendaient sur le 
parking. 
« Tout s’est passé très vite au 

début, raconte le responsable 
sécurité. Ils m’ont forcé à faire le 

code pour ouvrir la porte d’ac-

cès aux locaux, puis ils nous ont 

demandé de les amener aux 

coffres. Ensuite, ils espéraient que 

nous donnerions les codes mais 

ni moi ni le directeur ne les avions. 

Comme cela a fini par prendre 

du temps, des salariés ont com-

mencé à arriver et ont été pris 

en otages… » Après plus d’une 
demi-heure, voyant la situation 
leur échapper, les braqueurs ont 
enfermé les cinq otages dans les 
bureaux et ont pris la fuite. 

Repenser les protocoles 
« Heureusement, personne n’a 

été blessé, indique Jean-Michel 
Despreaux, président-directeur 
général du magasin. Les salariés 

retenus en otage ont eu accès 

à une cellule d’aide psycholo-

gique mise en place par le biais 

de notre assurance. » À ce jour, et 
malgré l’intervention de la police 
scientifique, les responsables de 

cette tentative de vol n’ont pas 
été appréhendés.
Depuis cette agression, les pro-
tocoles ont été revus et une grille 
télécommandée a été installée à 
l’entrée du parking : « Désormais, 

décrit le dirigeant, l’ouverture est 

toujours réalisée par deux salariés 

qui arrivent en voiture : ils ouvrent 

la grille à distance et n’ont plus 

besoin de descendre de leur véhi-

cule, ils referment derrière eux et 

font un tour complet du parking. 

Ensuite, s’ils ne détectent rien de 

suspect, ils peuvent se garer au 

parking des employés et se diri-

ger vers la porte pour accéder 

aux locaux. » Seuls quatre salariés 
disposent des codes pour ouvrir 
le bâtiment et ces derniers sont 
désormais dotés d’un code sous 
contrainte personnel : s’ils sont 
forcés à ouvrir sous la menace, 
ils tapent ce code qui va ouvrir le 
magasin normalement mais aler-
tera également, en parallèle, la 
gendarmerie. 
Une caméra supplémentaire 
a été installée, afin de vérifier 
l’absence d’intrus derrière la 
porte d’accès lors de la ferme-
ture de l’hypermarché. « De plus, 

Des protocoles et du personnel 
pour éviter les agressions
Suite à une tentative de vol en 2020, avec prise d’otages, l’hypermarché E. Leclerc  

de Montdidier, dans la Somme, a totalement revu ses protocoles d’ouverture  

et de fermeture du magasin. Durant la journée, notamment aux postes de caisses,  

la direction mise sur la qualité de service pour éviter, en amont, les situations  

conflictuelles avec les clients.

 Les moments 

d’ouverture et de 

fermeture du magasin 

sont considérés 

comme les plus à 

risque. Ils bénéficient 

maintenant de 

procédures renforcées.

MOINS D’ARGENT DANS LES COFFRES

Traditionnellement, les recettes de l’hypermarché  

se divisaient en trois parts égales entre espèces,  

carte bleue et chèque. Depuis la pandémie de Covid-19,  

la direction du magasin a pu constater un net recul  

des paiements en liquide : « De 30-35 % avant 2019,  

les règlements en espèces représentent aujourd’hui  

autour de 7 % de l'ensemble de nos paiements,  

avec un net renforcement des paiements en carte  

et une persistance des chèques – en raison de notre 

clientèle plutôt rurale et de nos opérations chèques 

décalés qui permet de faire ses courses et de payer  

à une échéance ultérieure. » Un changement  

qui est apprécié par Adrien Detti : « Moins de liquidités, 

c’est moins de manutention d’argent et de facto moins  

de risques pour nos salariés. »
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les salariés sont invités à ne pas 

repartir seuls vers leur véhicule, 

mais toujours par groupe de huit, 

avec, de préférence, la présence 

d’un cadre, souligne Adrien Detti, 

l’actuel directeur du magasin. Si, 

au début, cela a été perçu comme 

une contrainte, la consigne est 

bien respectée et s’avère plu-

tôt rassurante pour les équipes, 

notamment en période hivernale 

lorsque la nuit tombe vite. » 

Des travaux de modernisation du 

magasin, en 2021, ont également 

permis d’installer un nouveau 

système de vidéosurveillance, 

accessible via mobile ou tablette, 

facilitant les levées de doutes en 

cas d’alerte intrusion. « Tous les 

téléphones professionnels sont 

aussi équipés d’un bouton d’ap-

pel rapide vers la gendarmerie », 

ajoute Adrien Detti. 

Assurer la qualité de 
service pour désamorcer 
le conflit 
Concernant le fonctionnement 

au quotidien du magasin, tous 

les salariés s’accordent pour dire 

que les conflits avec les clients 

sont plutôt rares. « Il faut dire 

qu’à Montdidier, tout le monde 

se connaît. Si quelqu’un fait du 

grabuge cela se sait rapidement 

et l’effet “village” tempère géné-

ralement les choses », explique 

Nicolas Constant qui ne cesse de 

saluer des connaissances lorsqu’il 

arpente les allées de l’hyper

marché. Cependant, avec des 

journées à 4 500 tickets, notam

ment les samedis, l’activité en 

caisse peut être relativement 

soutenue et créer des moments 

propices à l’énervement. 

« Les travaux de 2021 ont été l’oc-

casion de revoir nos espaces de 

caisses, détaille Adrien Detti. Nous 

avons fait le choix de conserver un 

grand nombre de caisses tradition-

nelles, plutôt que de développer 

les caisses automatiques ou libre-

service. Cela se voit d’ailleurs dans 

nos chiffres, puisque nous avons 

volontairement un niveau de frais 

de personnel plus important que 

la moyenne des autres hypermar-

chés, dans le but de garantir une 

qualité de service supérieure. » 

Ainsi, chaque îlot de caisses 

est aujourd’hui formé de deux 

postes plutôt spacieux. « Avec 

cette disposition, les opérateurs 

de caisse n’ont plus de clients 

qui passent dans leur dos. C’est 

une très bonne chose pour leur 

confort et leur sécurité », estime 

Mathieu Beaujouan, contrôleur 

de sécurité à la Carsat Hauts

deFrance. « Globalement, nous 

défendons l’idée qu’en assurant 

une qualité de service importante 

à nos clients, nous évitons que des 

situations conflictuelles appa-

raissent, ajoute Adrien Detti. Nous 

sommes convaincus, par exemple, 

que limiter au maximum le temps 

d’attente aux caisses permet 

d’éviter tensions et conflits. » C’est 

dans cette optique que 90 % du 

personnel des bureaux est formé 

à l’usage des caisses : en cas de 

pic d’activité ou d’un manque 

ponctuel d’hôtes de caisse, un 

renfort peut être dépêché rapi

dement. 

Autre élément concourant à une 

plus grande sérénité des postes 

de caisses : l’écran plexiglass 

installé provisoirement pen

dant la pandémie de Covid19 a 

finalement été intégré de façon 

pérenne. « C’est un bel exemple 

d’échanges avec nos salariés, 

note Adrien Detti. En effet, à la 

fin de la pandémie, nous avons 

demandé aux agents de caisse 

s’ils souhaitaient conserver ces 

plexiglass. La plupart souhai-

taient leur disparition, dans l’idée 

de revenir “à la normale”. Nous 

avons fait le test sur deux caisses, 

où les plexiglass ont été enlevés, 

puis nous avons fait tourner tous 

nos agents sur ces caisses. Nous 

les avons réinterrogés ensuite, 

et finalement la grande majorité 

s’est prononcée pour les conser-

ver : tous se sont rendu compte 

qu’outre son rôle sanitaire, le 

plexiglass permettait d’assurer 

une distance physique rassurante 

avec certains clients. » n L. F.

 La direction a pris  

le parti de garder un 

personnel nombreux 

en caisse, notamment, 

pour garantir une 

qualité de service et 

ainsi limiter les 

sources d'irritabilité 

chez les clients. 

DES CAISSES AUTOMATIQUES POUR FLUIDIFIER L’ACTIVITÉ LE MIDI 
L’hypermarché se situant à proximité d’un collège  

et d’un lycée, il accueille en semaine une affluence 

importante d’adolescents durant la pause méridienne,  

qui viennent se fournir en chips, bonbons ou boissons : 

« C’est entre autres pour ce public que nous avons installé 
quatre caisses libre-service (CLS). Ils n’ont généralement 
que peu d’articles, les CLS permettent un encaissement 
rapide et cela évite que cette jeune clientèle qui arrive  
en masse engorge les caisses traditionnelles », explique 

Adrien Detti, le responsable sécurité de l’hypermarché  

E. Leclerc de Montdidier. Un hôte ou hôtesse de caisse  

est toujours présent pour réaliser certaines opérations  

ou aider les clients. « C’est un poste où nous avons placé  
en rotation deux de nos salariées atteintes de troubles 
musculosquelettiques (TMS) et qui sont ravies  
des conditions de travail que leur offrent les CLS »,  

précise le directeur.
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UNE JOURNÉE AVEC

Un médecin du travail

Les médecins du travail ont des missions multiples. S’assurer que les salariés sont médicalement 

aptes à exercer les tâches pour lesquelles ils sont recrutés, suivre l’impact de leur activité 

professionnelle sur leur santé, leur permettre de se maintenir dans l’emploi malgré  

des pathologies mais aussi participer activement à la prévention des risques professionnels.  

Rencontre avec le Dr Sylvie Flageul, médecin du travail chez Efficience, à Paris.

destinations lointaines comme Dubaï, Pékin ou Rio de 
Janeiro. Après lui avoir rappelé les vaccins obligatoires 
ou conseillés pour certains pays et lui avoir recom-
mandé des bas de contention pour les vols long-cour-
riers, le médecin l’interroge sur son ressenti par rapport 
au décalage horaire. « Je suis traitée pour un Covid 

long, ce qui me fatigue, mais je pense que cela devrait 

travail & sécurité – n° 858 – avril 2024

8 h Sylvie Flageul, médecin du travail chez 
Efficience, service de prévention et de santé au travail 
interentreprises (SPSTI) francilien, arrive dans son cabi-
net du VIe arrondissement de Paris. Avant que les 
consultations ne commencent, elle fait le point sur les 
dossiers du jour avec son assistante qui lui confirme 
que la patiente de 10 heures, une femme de chambre, 

a bien eu un entretien avec l’assistante sociale. Elle lui 
remet également le rapport de l’ergonome sur le poste 
de travail d’un laborantin qui a, lui, rendez-vous à 
10 h 30. « Notre équipe pluridisciplinaire recueille des 

informations par le biais d’échanges avec les salariés 

ou d’études sur leurs conditions de travail, qui me 

servent dans le suivi des travailleurs, explique Sylvie 
Flageul. La communication entre nous est donc pri-

mordiale, qu’elle soit organisée, à la manière de nos 

réunions régulières, ou lors d’échanges informels avec 

les équipes. » Avec environ 400 entreprises employant 
plus de 4 000 salariés dans son secteur, pouvoir s’ap-
puyer sur les compétences de ses collègues et leur 
déléguer certaines missions lui permet de gagner en 
efficacité.

9 h 30 À raison d’un rendez-vous toutes les 
demi-heures, le médecin du travail accueille son troi-
sième patient de la matinée. Il s’agit d’une visite d’em-
bauche. La salariée, qui officie dans l’événementiel, 
devra voyager régulièrement en avion pour des 

 La matinée de 

Sylvie Flageul est 

consacrée aux 

consultations. Visites 

d’embauche, de suivi 

ou de préreprise…  

le médecin du travail 

questionne  

ses patients sur  

leurs missions,  

leur santé,  

leur ressenti.

 Si des réunions 

sont organisées 

régulièrement  

entre les membres 

de l’équipe 

pluridisciplinaire  

de santé au travail, 

les échanges 

informels participent 

à la bonne 

circulation des 

informations pour 

assurer le suivi  

des patients et lancer 

des actions dans  

les entreprises.

Un SPSTI grandeur nature
Efficience est un service de prévention et de santé au travail 
interentreprises (SPSTI) francilien. Il possède 26 centres dans la région 
et ses 300 spécialistes (médecins du travail, infirmières, assistantes 
médicales, assistantes sociales, toxicologues, ergonomes, assistants 
techniques en santé ou travail, ingénieurs hygiène santé environnement, 
juriste en droit du travail) assurent le suivi de 270 000 salariés officiant 
dans ses 20 000 entreprises adhérentes.
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aller », estime la jeune femme. « Revenez me voir dans 

six mois pour faire le point. Si vous supportez mal les 

changements de rythme, nous pourrons envisager un 

aménagement de poste, lui propose Sylvie Flageul. 

Comme vous avez effectué la reconnaissance de votre 

qualité de travailleur handicapé (RQTH) 1, vous pouvez 

informer dès maintenant votre employeur de votre 

statut. »

11 h 15 Arrivée d’une vendeuse en maga-

sin de vêtements dont les troubles psychologiques 

ont détérioré ses relations avec ses collègues. « Après 

notre première rencontre, nous avons convenu d’un 

temps partiel à 40 % et convaincu son employeur, 

réticent dans un premier temps, de la changer de 

boutique, se remémore Sylvie Flageul. Elle a pu aug-

menter ses horaires petit à petit et aujourd’hui je 

l’autorise à reprendre à 100 %. C’est une réussite de 

maintien dans l’emploi. » Suit un travailleur du secteur 

tertiaire atteint de la maladie de Parkinson dont le 

poste a été adapté, mais dont les symptômes s’ag-

gravent. « Dans ce dossier, l’employeur est de bonne 

volonté. Il a accepté de financer et de mettre très 

rapidement en place tous les aménagements ergo-

nomiques adaptés et d’accorder davantage de télé-

travail à la carte à son salarié. Il comprendra le 

passage à mi-temps. » La dernière personne reçue 

avant d’aller déjeuner souffre de syndrome anxio-

dépressif depuis un drame familial concomitant à des 

difficultés relationnelles au bureau. Après avoir suivi 

un traitement, elle vient de reprendre. « Cela se passe 

bien, je peux assurer à 100 % », affirme-t-elle. « Je 

vous laisse finir la semaine et on se revoit lundi. Si c’est 

trop dur, je préconiserai un mi-temps thérapeutique », 

lui répond le médecin du travail.

13 h Sylvie Flageul arrive dans l’externat 

médico-éducatif (EME) du quartier du Luxembourg, 

qui, au sein de l’association Asei, agit en faveur de 

l’inclusion de personnes en situation de handicap. La 

visite de cette structure, qui accueille 60 jeunes de 6 

à 20 ans atteints de déficience intellectuelle, a pour 

objectif de faire le point sur l’action en cours visant à 

éviter l’apparition de troubles musculosquelettiques 

(TMS) chez les salariés. « Seul l’un d’entre eux présentait 

des douleurs dues à la posture. Mais plutôt que d’agir 

uniquement pour celui-ci, j’ai proposé une étude ergo-

nomique de tous les bureaux. Pour le reste de l’équipe 

qui ne souffre pour le moment pas de TMS, nous 

sommes donc dans une démarche de prévention pri-

maire. » Après avoir identifié les points probléma-

tiques, comme le mobilier peu adapté ou le matériel 

informatique mal positionné, des tests de différents 

modèles de fauteuils, de bureaux, d’écrans… ont été 

organisés avec les effectifs afin que les premiers 

concernés soient satisfaits de leur nouveau matériel. 

Le point d’orgue des évolutions dans l’établissement 

se trouve à l’accueil. « Ce n’était auparavant qu’un 

simple comptoir face à la porte d’entrée, raconte 

Salima El Ouafi, la directrice du pôle enfance et ambu-

latoire de l’Asei. Aujourd’hui, c’est un vrai bureau isolé 

de l’entrée par une vitre antibruit. Cela améliore 

vraiment les conditions de travail car les enfants 

peuvent être passablement bruyants. Et adieu les cou-

rants d’air à chaque ouverture de la porte de 

l’établissement ! » 

16 h 30  Sylvie Flageul retourne à son cabi-

net pour son point hebdomadaire avec l’infirmière en 

santé au travail. Cette dernière lui parle des dossiers 

qu’elle a vus, lui en soumet certains. « Pensez-vous que 

nous devrions augmenter la fréquence des visites de ce 

salarié ? C’est le deuxième employé de cette boutique 

arrêté pour lombalgie en trois mois. Il faut peut-être 

convoquer tout le monde pour s’assurer qu’il n’y a pas 

un souci… » Après trente minutes d’échanges, le méde-

cin du travail rappelle une entreprise qui s’interroge sur 

la possibilité de mettre en place des congés menstruels 

avant de se plonger dans la lecture d’études de postes, 

réalisées par son équipe pluridisciplinaire. Elles nourri-

ront ses réflexions pour lancer des actions correctrices 

et permettre à des salariés de conserver leurs attribu-

tions grâce à des conditions de travail améliorées. n

1. La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) 
est une décision administrative qui permet de bénéficier d'un ensemble de 
mesures favorisant le maintien dans l'emploi ou l'accès à un nouvel emploi.

Damien Larroque

travail & sécurité – n° 858 – avril 2024
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 L’accueil de l’EME 
a été totalement 
revu. Aujourd’hui, 
des bureaux  
et sièges 
ergonomiques, 
associés à un vitrage 
antibruit qui  
protège aussi  
des courants d’air, 
ont amélioré les 
conditions de travail.

 Échanges autour 
du nouveau matériel 

(bureau, fauteuil, 
écran) et de leur 

réglage mis en place 
à l'EME. Ce bureau 

en particulier  
a bénéficié  

du percement  
d’une fenêtre pour 

faire entrer  
la lumière naturelle.
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MÉO, UNE ENTREPRISE du groupe Liébot, 
est spécialisée dans la fabrication 

de menuiseries bois/alu. Après avoir identifié 
les postes les plus dangereux ou sollicitants 

sur son site de production, l’entreprise 
a souvent misé sur l’automatisation 

pour éloigner les opérateurs des risques.

MENUISERIES BOIS/ALU 

Les risques,  
  pas automatique 
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LE PLESSIS-ROBINSON, Massy, 
Montauban-de-Bretagne… Depuis 
son site de 32 000 m2 de Cugand, 
en Vendée, les produits MéO 
partent partout en France pour 
équiper des logements individuels 
ou collectifs. Pour fabriquer les 
quelque 1 700 huisseries  – en bois 
pour l’intérieur et en aluminium pour 
l’extérieur – qui sortent chaque 
semaine de l'usine, les étapes sont 
nombreuses et souvent assez auto-
matisées. Une des solutions déve-
loppées par le fabricant pour 
réduire les risques professionnels.
À l'arrivée sur place, la taille du site 
impressionne. Dans le bâtiment 

abritant le transtockeur est récep-
tionnée la matière première, consti-
tuée de bois (pin des Landes ou 
chêne de France) et d’aluminium. 
« Le bois est plus chaleureux et per-

formant, tandis que l’aluminium 

résiste mieux aux intempéries, c’est 

pour cela que nous allions les 

deux », souligne Freddy Marchand, 
responsable QSSE (qualité, santé, 
sécurité, environnement). 
Le transtockeur, doté de 1 200 luges, 
permet de stocker des barres d’alu-
minium de 6 mètres et des carrelets 
de bois de 4,5 mètres. Ces barres 
seront ensuite découpées, usinées, 
traitées, pour celles en bois, équi-

pées de joints, plots ou autres 
accessoires, assemblées avec le 
vitrage, puis emballées avant d’être 
expédiées. Toute la production est 
réalisée sur mesure, pour le marché 
résidentiel, collectif ou tertiaire. 
Alain Laurenceau est pilote de 
commande numérique et membre 
de la CSSCT. Il déplace des pan-
neaux de bois pour les découper 
et coller des panneaux de com-
posite et de mousse afin d’assurer, 
notamment, un traitement acous-
tique. « Il s'agit d'éléments pouvant 

atteindre 30 kg, décrit-il. Je me sers 

tout le temps d’un chariot pour les 

soulever et les positionner sur la 
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 2. LE TRANSTOCKEUR permet 
de ranger les matières premières, 

à savoir les barres d’aluminium 
et les carrelets de bois. Au premier 
plan, un opérateur de commande 

numérique déplace facilement,  
à l’aide d’un gerbeur-manipulateur, 

les panneaux de bois qui peuvent 
atteindre 30 kg. 

 1. RÉUNION COMÉO : chaque jour, 
à chaque prise de poste, le manager 
réunit son équipe pour aborder 
des points de sécurité.
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machine d’usinage. » La santé et 
la sécurité au travail font partie des 
cinq ambitions affichées par l’éta-
blissement, qui emploie 440 per-
sonnes.

Neuf activités prioritaires
« La CSSCT se réunit quatre fois par 

an, explique Alain Laurenceau. On 

effectue également quatre visites 

de postes annuellement, à plusieurs 

membres de la CSSCT… et on pré-

sente ensuite le poste et des pistes 

d’amélioration aux réunions de la 

commission. » À chaque prise de 
poste a lieu une réunion appelée 
COMéO où la sécurité est abordée 

par le manager. « Le management 

en santé et sécurité s’appuie sur le 

Papripact 1 et a été construit avec 

les managers, la CSSCT et validé 

par le CSE, complète Freddy Mar-
chand. Parmi les orientations arrê-

tées, nous avons le programme Safe 

pour “sécurisation des activités à 

fort enjeu de sécurité”. »
Neuf activités prioritaires ont été 
identifiées dans le cadre de ce pro-
gramme, parmi lesquelles le vitrage 
et outils coupants, les machines-
outils, les interventions sur 
machines, la circulation… L’usinage 
de menuiseries cintrées, par 
exemple, consiste à réaliser des 

éléments courbes. Une étape qui, 
jusqu’à présent, était très manuelle 
et nécessitait l’emploi de machines 
à risques, de type toupie à l’arbre. 
« La plupart des opérations d’usi-

nage de cintres bois sont désormais 

effectuées par des machines à 

commandes numériques, explique 
Freddy Marchand. Pour celles qui 

nécessitent un usinage manuel, les 

opérateurs sont formés pour inter-

venir en sécurité. » 
La découpe à la scie pendulaire a 
fait l’objet des mêmes attentions. 
« C’est une machine dangereuse, 

avec laquelle il y a déjà eu des acci-

dents graves dans d’autres entre- >>>
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 3. L’OPÉRATEUR découpe du bois à l’aide 
d’une scie pendulaire dont la mise en marche  
est sécurisée par l'action sur une commande, 
bimanuelle. Pour ce faire, il doit appuyer  
sur deux boutons simultanément pour faire 
démarrer la scie.

 4. PARTOUT, les opérateurs ont de très 
nombreux chariots à leur disposition  

pour déplacer les éléments en préparation  
qui sont tous identifiés à l’aide  

de codes-barres. Le marquage au sol  
permet également de bien séparer les flux.
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prises », insiste Emmanuel Barret, le 

contrôleur de sécurité de la Carsat 

Pays de la Loire qui suit l'entreprise. 

Pour limiter les risques, MéO a acquis 

une scie pendulaire à commande 

bimanuelle : pour la faire fonction-

ner, l’opérateur doit appuyer sur 

deux boutons à la fois. « Seules 

quelques découpes ne peuvent pas 

être réalisées par cette machine, 

remarque Freddy Marchand. On a 

donc réduit le risque, mais sans le 

supprimer totalement. » Une forma-

tion renforcée, finalisée par un test 

de validation, est imposée aux uti-

lisateurs des machines non équipées 

de commande bimanuelle. 

Dans tout le bâtiment, les machines 

sont reliées à une aspiration cen-

tralisée. « Les poussières de bois 

ne sont quasiment plus un sujet, 

reconnaît Freddy Marchand. Elles 

ont été bien gérées dès la construc-

tion de l’atelier, en 2013. On réalise 

des mesures annuelles, et très régu-

lièrement des opérations de main-

tenance. » Les copeaux récupérés 

permettent de chauffer les ateliers 

et d’économiser 2 800 MW de gaz. 

Du côté de l’aluminium, les barres 

métalliques sont découpées et frai-

sées le plus possible par un robot, 

afin de réduire l'exposition aux 

poussières d’aluminium.

Une fois découpé à la bonne dimen-

sion, le bois subit un traitement 

chimique (insecticide, fongicide…) 

avant de passer dans l’une des deux 

lignes de peinture. Sonia, une opé-

ratrice, dispose les éléments à 

peindre sur le tapis qui alimente le 

tunnel de peinture. Comme sur tous 

les postes de travail, un écran 

indique le nombre de pièces à trai-

ter, ce qui est attendu et ce qui est 

réalisé. « Ça ne me stresse pas. Je 

considère que cela me donne une 

idée de la tâche à effectuer », 

remarque l'opératrice.

L’étape de peinture, en phase 

aqueuse, est entièrement automa-

EN IMAGES
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 5. LORS DE L’OPÉRATION 
de montage des plots sur dormants, 
une étude ergonomique a mis 
en évidence que l’opératrice était 
amenée à chercher ou à poser 
des éléments loin sur la table. 
Une table moins profonde 
et escamotable a été installée,  
pour limiter cette gestuelle 
contraignante. 

 6. UNE ÉTUDE sur les aspects 
biomécaniques, mais aussi 
sur le stress et le rythme de travail 
est en cours sur le poste dit 3 
de la ligne des dormants. Le joint 
à positionner est déroulé depuis 
des tourets qui vont être déplacés. 
Parmi les autres éléments identifiés, 
les chariots déplacés à longueur 
de journée sont en train d'être équipés 
de nouvelles roues, afin de les rendre 
plus maniables.

 6



travail & sécurité – n° 858 – avril 2024 33

tisée, ainsi que le retournement des 

pièces pour peindre toutes les faces. 

Elles sont ensuite séchées dans un 

tunnel puis par un séchage UV. Cer-

taines pièces ne peuvent cependant 

pas suivre ce circuit entièrement 

automatisé et sont reprises par des 

opérateurs, sur une table pouvant 

basculer : « Je m'en sers tout le 

temps, remarque Véronique Saillant, 

opératrice également. Elle est indis-

pensable. Si je ne l’avais pas, je ne 

travaillerais plus. » Vient ensuite la 

pose de plots, ces petits éléments 

en plastique qui complètent les 

menuiseries. Là encore, l’automa-

tisation est venue soulager les opé-

rateurs. Seules quelques pièces sont 

concernées par la pose manuelle 

des plots. 

Cartographie des risques
« Les deux lignes – de dormants et 

ouvrants – avancent en parallèle 

pour être réunies à la fin, explique 

Lucie Douard, alternante en ergo-

nomie. L'alimentation des pièces 

sur les machines automatisées a 

été analysée l’année dernière. » Et 

il a été mis en évidence que cette 

activité sollicitait particulièrement 

le haut du corps. Désormais, la 

table est moins profonde, et une 

partie peut être escamotée pour 

faciliter le montage des éléments 

les plus éloignés de l’opérateur. Une 

barrière immatérielle ainsi qu’un 

tapis antifatigue complètent le 

poste.

Ciblée TMS pros 2 par la Carsat Pays 

de la Loire, l'entreprise s’est bien 

emparée du sujet. « Nous avions 

déjà identifié que les TMS étaient 

la première cause d’accidents du 

travail, remarque Freddy Marchand. 

La démarche nous a aidés à nous 

structurer, sur des aspects tech-

niques, organisationnels et 

humains. » Avec un premier travail 

de cartographie des risques, puis 

un diagnostic approfondi sur deux >>>
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 8. LA POSE D'ACCESSOIRES  
sur les ouvrants déjà équipés  
de leur vitre se fait sur convoyeur  
à rouleaux adapté, avec l’ensemble  
des éléments à portée de main.

 7. LA POSE des vitrages est effectuée 
par un opérateur équipé de manchettes 
et de gants anticoupure. Il déplace  
les vitrages à l’aide d’un préhenseur  
à ventouses.
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postes, et le renforcement de la 

polyvalence dans les équipes. Des 

tapis antifatigue, des aides à la 

manutention, des chariots ont été 

déployés sur tout le site. 

Le poste 3 de la ligne des dormants 

est en cours d’analyse par Lucie 

Douard : deux opératrices posent 

des joints, face à face, avec une 

cadence imposée par la ligne d’ali-

mentation. Compte tenu notam-

ment de l'important turn-over à ce 

poste, l’étude a porté à la fois sur 

les facteurs biomécaniques et sur 

ceux liés au stress ou au rythme de 

travail. « C’est important – et trop 

rare – de ne pas se pencher que 

sur les aspects biomécaniques », 

apprécie Emmanuel Barret. 

Ainsi, un travail sur la formation a 

été réalisé pour limiter les pertes de 

savoir-faire, mais aussi sur des équi-

pements comme les tourets des 

bobines de joints, qui devraient être 

changés prochainement. « Les cha-

riots ont également été équipés de 

nouvelles roues, insiste Sandrine 

Besnard, une opératrice. Ce qui les 

rend beaucoup plus maniables. » 

« L’entraide est importante à ce 

poste, remarque Lucie Douard. Elle 

est possible car les opératrices se 

font face. » « Un élément qu’il faudra 

prendre en compte lors du démé-

nagement de la ligne qui a été 

annoncé », complète Emmanuel 

Barret. 

La future ergonome s’est aussi pen-

chée sur les temps de déplacement 

des opératrices pour déposer les 

barres sur les chariots. Elle a noté 

que les opératrices avaient ten-

dance à vouloir les réduire en trans-

portant plus de menuiseries, donc 

des charges plus lourdes… « Il va 

falloir trouver le bon compromis dans 

la nouvelle organisation », souligne 

le contrôleur de sécurité.

Déjà vaste, le site s’est agrandi de 

7 000 m2. Dans l'extension en cours 

d’aménagement, Jean-Paul Gui-

EN IMAGES
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 9. DANS LA TOUTE NOUVELLE extension, des aménagements sont en cours :  
les deux cadreuses, réglables en hauteur, sont côte à côte et permettent d’assembler  
de très grands et très lourds formats.
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mares, opérateur montage coulis-
sants, forme un salarié à ce poste. 
Il s’agit d’assembler les quatre côtés 
d’un coulissant. « Nous avons mis 

deux tables de montage côte à côte, 
explique-t-il. Si l’ensemble à mon-

ter est vraiment grand, nous pouvons 

travailler sur les deux tables, comme 

si nous avions une très grande table. 

Un vrai plus. » Télécommande à la 
main, il fait une démonstration : la 
table qui peut accueillir des dor-
mants pèsant jusqu’à 118 kg, se lève 
et peut se positionner à la verticale. 
« Elle est bien adaptée à notre tra-

vail, conclut-il. J’ai moins mal au 

dos. » 

La pose des vitrages est réalisée 
à la verticale. Pour ce faire, l’opé-
rateur doit être équipé de man-
chettes et de gants anticoupure 
afin de limiter les coupures dues 
au verre. Lorsque les éléments vitrés 
sont stockés, ils sont recouverts de 
couvertures, pour protéger les opé-
rateurs passant à proximité. « Pour 

aller plus loin, nous allons étudier 

la mise en place de barrières phy-

siques », complète Freddy Mar-
chand. 
À l’ultime poste d’assemblage, les 
lignes d’ouvrants et de dormants 
apportent les éléments en même 
temps pour qu’ils puissent être pris 

en charge. Les opérateurs ont à 
leur disposition un palan sur rail 
avec un palonnier à ventouse. Pour 
les éléments très grands et très 
lourds (ils peuvent atteindre 150 kg), 
les ouvrants sont poussés sur des 
rouleaux jusqu’aux dormants, puis 
le système bascule pour les posi-
tionner correctement sur les gonds, 
sans portage. Les produits finis sont 
ensuite emballés par une filmeuse 
automatique avant d’être livrés. n
1. Programme annuel de prévention  

des risques professionnels et d’amélioration 

des conditions de travail, après analyse  

des risques dans le DUERP.

2. Démarche de l’Assurance maladie-risques 

professionnels, en 4 étapes, et visant  

à prévenir les risques de TMS.

 11

 10. AU DERNIER POSTE d’assemblage,  
les ouvrants et les dormants arrivent depuis 

deux lignes différentes parfaitement 
synchronisées par la gestion informatique  

du site. Pour les fixer l’un à l’autre,  
l’opérateur n’a pas à les porter :  

les ouvrants arrivent perpendiculairement  
aux dormants, grâce à un système  

de rouleaux.

 

 11. LA FILMEUSE automatique est 
programmée pour emballer les palettes  
avant qu’elles ne soient expédiées.

 10
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administratifs, des pancartes 
enjoignent à tenir la rampe… 
À l’intérieur, les voies piétonnes sont 
tracées au sol ou protégées par 
des barrières. Des miroirs de sécu-
rité sont suspendus à tous les croi-
sements et, aux carrefours, où la 
visibilité est réduite, un portillon 
bloque les piétons : ceux-ci doivent 
appuyer sur un bouton pour signa-
ler leur présence, avant de pouvoir 

 Le risque de 

collision engin-piéton 

est abordé de 

multiples façons, 

notamment avec la 

mise en place, aux 

carrefours à visibilité 

réduite, de portillons 

bloquant les piétons, 

qui doivent alors 

appuyer sur un bouton 

pour signaler leur 

présence, avant de 

pouvoir traverser.

LOGISTIQUE

L’approche collective et 
continue au service du progrès

traverser. La vitesse des chariots 
élévateurs est bridée à 8 km/h et 
passe automatiquement en « mode 
tortue », 3 km/h, si les fourches sont 
relevées à plus de 50 cm. 
,
Une culture 
de la sécurité
Autre témoignage de l’attention 
portée aux risques de collision : il y 
a quelques mois, l’aménagement 
de toute une zone a été revu. À la 
suite de l’installation d’une tour de 
stockage haute densité pour les 
cartons, l’évaluation des risques a 
mis en lumière un point d’achop-
pement : « La tour étant érigée à 

proximité de la porte d’entrée de 

l’entrepôt, nous avons décidé de 

décaler cette dernière pour éviter 

des flux de circulation complexes. 

Ceci a nécessité de déplacer des 

bureaux de l’autre côté de la cloi-

son », explique David Barret, res-
ponsable ETNEHS (entretien, travaux 
neufs, environnement, hygiène, 

À la centrale de distribution de L’Oréal Beauté Dermatologique (LBD) France,  
à Croissy-Beaubourg, en Seine-et-Marne, la démarche de prévention des risques 
professionnels, basée sur l’amélioration continue et l’implication des salariés, 
a permis de supprimer une grande partie du port de charges et de progresser  
sur l’adaptation des postes aux salariés.
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À 25 KM à l’est de Paris, en Seine-
et-Marne, se trouve l’une des 
quatre centrales de distribution du 
groupe L’Oréal pour le marché 
France. Dans ce bâtiment de 
12 000 m2 sont stockés des produits 
de la division L’Oréal Beauté Der-
matologique. Crèmes, sérums, 
huiles, lotions, gels, dédiés au soin 
de la peau et des cheveux, et des-
tinés essentiellement à des phar-
macies et parapharmacies hexa-
gonales. Dès l’entrée, le ton est 
donné : ici, on ne badine pas avec 
la sécurité. 
Avant de pénétrer dans l’entrepôt, 
chaque visiteur reçoit des consignes 
pour éviter les collisions engin-pié-
ton. « Le téléphone portable est 

interdit, précise notamment Nico-
las Ledauphin, responsable de la 
centrale. Et vous devez rester à une 

distance de sécurité de 5 m des 

chariots, matérialisée par un fais-

ceau lumineux bleu. » Dans les 
escaliers qui mènent aux services 

> CHEZ LBD, la prévention s’appuie sur huit piliers : 
gestion des risques, culture sécurité, reportings et audits 
pour favoriser l’amélioration continue, analyse  
des incidents, engagement des employés, intégration  
de la sécurité dans toute décision de management, 
objectifs et formation.

> PARMI LES ACTIONS les plus récentes, l’entreprise  
a acquis des chariots à roue motorisée, capables  
d’accueillir douze colis, pour le picking, qui sont déchargés 
automatiquement sur un convoyeur.  

L’essentiel

FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : L’Oréal Beauté 

Dermatologique (LBD)

n  LIEU : Croissy-Beaubourg 

(Seine-et-Marne)

n  ACTIVITÉ : stockage, 

préparation et livraison 

de commandes de produits 

dermocosmétiques 

en pharmacies et 

parapharmacies en France

n  EFFECTIF : 106 personnes 

(80 % à la distribution, 

20 % au service client)
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sécurité). Cette action, menée en 

concertation avec les opérateurs, 

témoigne de l’organisation de la 

prévention sur le site.

« Celle-ci repose sur huit piliers, 

précise David Barret, parmi lesquels 

la gestion des risques, la culture 

sécurité – avec chaque année des 

objectifs à respecter –, des repor-

tings et audits pour favoriser l’amé-

lioration continue… Dans ce cadre, 

à chaque nouvel équipement ou 

installation, nous faisons systéma-

tiquement une analyse des risques : 

on évalue les impacts de ce chan-

gement pour les opérateurs, on 

réalise des études ergonomiques, 

le service de prévention et de santé 

au travail est mis à contribution et 

nous prenons en compte les remon-

tées de terrain des utilisateurs. » 

Une approche vertueuse, confirme 

Bruno Petit, contrôleur de sécurité 

à la Cramif : « Ce qui est intéressant, 

c’est que les opérateurs sont par-

tie prenante des changements et 

s’ils testent des choses qui ne 

s’avèrent pas concluantes, l’entre-

prise n’hésite pas à revenir en 

arrière. » Exemple : dans le secteur 

dévolu au stockage des palettes, 

le choix des chariots élévateurs a 

fait l’objet d’une phase de test 

avant l’adoption du plus ergono-

mique, un modèle doté d’une 

cabine qui s’incline en fonction de 

l’élévation des fourches, afin de 

soulager les cervicales. Un guide 

laser, qui se projette devant les 

fourches, facilite en outre la pré-

hension des palettes. 

Mécaniser 
pour moins porter 
Mais c’est dans la cellule consacrée 

à la préparation de commandes 

au détail, le « cœur du réacteur », 

qu’ont eu lieu les évolutions les plus 

marquantes. Les préparateurs y 

confectionnent des colis sur mesure, 

composés de produits de diffé-

rentes marques. La Roche-Posay, 

Vichy, CeraVe... « Au fil du temps, 

nous avons beaucoup mécanisé 

le process pour supprimer, dès que 

c’est possible, le port de charges 

et les gestes répétitifs », souligne 

Nicolas Ledauphin. Dès 2005, une 

formeuse de cartons et une 

machine pour la pose de coiffe ont 

été installées. En 2014, des filmeuses 

automatiques et un robot chargé 

de la palettisation avant expédition 

ont complété l’arsenal. 

La dernière avancée date de 2022, 

avec l’arrivée d’un nouveau chariot 

de picking, le shopper 12, un équi-

pement co-construit avec le fabri-

cant pour s’adapter aux contraintes 

des opérateurs. D’une capacité de 

douze colis – contre six pour le 

précédent modèle – le shopper 12 

est pourvu d’une roue motorisée 

pour assister le déplacement et 

d’un écran d’aide à la conduite pour 

visualiser les obstacles à l’avant. 

Des écrans latéraux indiquent quels 

produits prélever, à quel empla-

cement, combien d’unités et dans 

quel carton les placer. Une bague 

scanner au doigt, l’opérateur valide 

le picking de chaque produit avant 

de le placer dans les cartons. 

« Le chariot est vraiment maniable, 

se réjouit Neslihan, une préparatrice 

en CDD. Le scan annulaire est très 

léger, ça change des boîtiers qu’il 

faut constamment poser et 

reprendre… Et, surtout, je ne porte 

aucun carton, ce qui est loin d’être 

le cas dans d’autres entrepôts où 

j’ai pu travailler. » Un algorithme 

optimise aussi le parcours et évite 

l’engorgement des allées. Bilan : 

entre le shopper 6 et le shopper 12, 

le chemin parcouru par un opéra-

teur pour remplir un chariot est 

passé de 250 m à 90 m. 

Pour les produits rarement com-

mandés, qui étaient traditionnel-

lement rangés à l’étage supérieur 

des racks de picking, imposant aux 

opérateurs de lever les bras, l’ac-

quisition d’un carrousel de stockage 

vertical automatisé de type Kardex 

a changé la donne. Grâce à ce 

système, installé au centre de la 

zone de picking, l’opérateur scanne 

la référence dont il a besoin et le 

plateau sur lequel est stocké le 

produit descend automatiquement 

à hauteur de hanche. 

Une fois le chariot complété, l’opé-

rateur n’a plus qu’à le placer devant 

une machine de déchargement, 

qui aspire les cartons pour les 

mettre sur un convoyeur, direction 

le robot palettiseur. « Nous avons 

amélioré la sécurité au poste de 

préparateur, mais ce n’est jamais 

fini, insiste Nicolas Ledauphin. 

Régulièrement, nous réévaluons 

l’agencement de la zone, pour nous 

assurer que cela fait sens en termes 

de productivité et d’ergonomie. Il 

a ainsi été entièrement repensé 

l’année dernière. » n

Corinne Soulay

 Le nouveau chariot 

de picking, doté  

de nombreux 

équipements  

qui facilitent  

la tâche des 

opérateurs, a été 

construit avec  

le fabricant afin  

de coller au mieux  

aux contraintes  

de l'activité.

350 000 
commandes sont préparées chaque année.

LE CHIFFRE
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DÈS L’ENTRÉE DANS le showroom, 

l’identité visuelle de la marque 

s’exprime. Un espace ouvert où le 

pôle central permet aux clients 

venus pour une intervention de 

patienter autour d’une longue 

table, en profitant des écrans 

géants pour configurer un modèle 

ou accéder aux nouveautés. Visi-

teurs et collaborateurs se par-

tagent ce lieu d’échanges où les 

commerciaux disposent de 

bureaux réglables électriquement 

en hauteur pour travailler debout 

ou assis. L’espace est prolongé 

par la zone de livraison au niveau 

de laquelle un dispositif d’extrac-

tion des gaz d’échappement est 

intégré dans le sol afin de capter 

les émissions des véhicules. 

La concession Toyota des Ulis, dans 

l’Essonne, a été créée sur le parc 

d’activité de Courtabœuf, comme 

annexe à la concession de Villebon-

 L'aménagement  

du magasin des pièces 

détachées a été prévu 

pour permettre  

le travail à hauteur 

d'homme et 

désengorger l'atelier.

CONCEPTION DE LIEUX DE TRAVAIL

Une concession automobile 
tournée vers l’avenir

sur-Yvette. Elle a pris l’emplacement 

d’un bâtiment que le groupe Bernier, 

auquel elle appartient, utilisait 

comme lieu de stockage. Ouvert 

en novembre 2022, le site est à 

l’image de ce que pourrait être la 

concession de demain. Bien-être 

des collaborateurs et prévention 

des risques professionnels y sont 

mis en avant, avec un souci d’opti-

misation de l’outil de travail et dans 

le respect des standards construc-

teur. Le site incarne les objectifs de 

la politique RSE du groupe Bernier. 

Sa conception lui a valu d’être 

récompensé par un Trophée Cramif 1 

en 2023.

« En 2019, une autre concession 

voisine du groupe avait été ciblée 

par le programme Risques 

chimiques Pros de l’Assurance 

maladie-risques professionnels. 

Quand le projet des Ulis a été lancé, 

l’entreprise a profité de cette expé-

 (Page de droite)

Chaque poste dispose 

d’un extracteur de gaz 

d’échappement avec 

rejet d’air à l’extérieur. 

La mise en route est 

automatique, dès 

qu’un opérateur 

déroule le flexible.

La concession Toyota des Ulis a ouvert ses portes en novembre 2022  
au sein du parc d’activité de Courtabœuf, dans l’Essonne. Sur ce site pilote  
du groupe Bernier, le déploiement de la politique RSE de l’entreprise  
a permis, dans le respect des standards constructeur, de concevoir  
un espace de travail où la sécurité et le bien-être des collaborateurs  
tiennent une place de premier plan.

> GRÂCE à un travail  
de concertation tout au long  
du projet de conception  
de la concession, des solutions  
ont été apportées pour offrir  
les meilleures conditions  
de travail possibles aux 
collaborateurs du site.

> PLUSIEURS axes  
ont été principalement traités :  
le bruit, les risques chimiques, 
l’ergonomie des postes  
de travail et les risques  
liés aux déplacements  
et aux circulations.

L’essentiel

FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : concession Toyota 

 Les Ulis

n  LIEU : Les Ulis (Essonne)

n  ACTIVITÉ : vente de véhicules 

neufs et d’occasion, services 

de maintenance et 

d’entretien pour les véhicules 

de la marque

n  EFFECTIF : 14 salariés.  

Le site appartient au groupe 

Bernier (10 marques, 

1 000 collaborateurs)

n  OUVERTURE du site : 

novembre 2022
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rience précédente et nous avons 
échangé autour des plans et des 
10 points clés pour la création des 
lieux de travail 2, se remémore Pas-
cal Vigouret, contrôleur de sécurité 
à la Cramif. Nous avons alors 
apporté nos commentaires, en 
matière de prévention du bruit, de 
ventilation, de glissance des sols, 
de déplacements et circulations, 
d’aménagement d’atelier ou encore 
de gestion des déchets. » L’entre-
prise modifie ainsi le cahier des 
charges fourni à l’architecte. 

Isoler les bruits

Dans l’atelier, les standards Toyota 
sont bien présents. Et ce, à travers, 
notamment, les notions d’organi-
sation 5S 3, la mise à disposition d’un 
local « organes » pour la grosse 
mécanique ou encore le fait que 
chaque poste dispose d’un extrac-
teur de gaz d’échappement avec 
rejet d’air à l’extérieur. La mise en 

route est automatique, dès qu’un 
opérateur déroule le flexible. La 
ventilation, le chauffage et l’assai-
nissement sont assurés par un sys-
tème VMC double flux thermo - 
dynamique. « Ce type de ventilation 
générale reste rare dans les ateliers 
mécaniques », commente Pascal 
Vigouret. Au sol, une résine ou un 
carrelage antidérapant permettent 
de limiter les risques de chutes liés 
à chaque activité. Les parois des 
murs sont recouvertes d’un bardage 
acoustique microperforé. Pour les 
préconisations concernant ces 
points, la Cramif s’est appuyée sur 
son centre de mesures et contrôles 
physiques. 
« Nous avons sorti les aspirateurs, 
compresseurs et autres motorisa-
tions bruyantes de l’atelier pour les 
mettre sur le toit ou dans des locaux 
annexes », complète Alexandre 
Neveu, chef de projet RSE. La zone 
de lavage, séparée de l’atelier par 
une porte souple à ouverture 
rapide, dispose par exemple d’un 
local attenant où se trouvent le 
laveur haute-pression et l’aspira-
tion centralisée. « Isoler les bruits 
et séparer les activités qui en pro-
duisent permet d’éviter de générer 
du stress », ajoute Bruno Derrien, 
responsable RSE du groupe Bernier. 
Partout, la présence d’automa-
tismes et d’aménagements facilite 
le travail des techniciens : servantes 

intégrées au mobilier, distribution 
centralisée des fluides, réseau d’air 
comprimé intégré, enrouleurs de 
prolongateurs électriques… 
« En termes de déchets, les stoc-
kages sont souvent effectués au 
périmètre des postes de travail. Ici, 
nous avons imaginé une zone de 
déchets indépendante, ventilée 
naturellement, accolée au bâtiment 
et proche du service réparation 
rapide, qui en produit beaucoup », 
souligne Bruno Derrien. « Il n’y a 
aucune odeur dans l’atelier et on 
n’a pas à passer à l’extérieur pour 
y accéder », confirme Bruno Doi-
rado, un technicien. Un accès est 

prévu depuis l’atelier pour les 
mécaniciens et vers l’extérieur pour 
les entreprises qui récupèrent les 
déchets. Des bacs de rétention 
abaissés au niveau du sol facilitent 
l’enlèvement des fûts avec un trans-
palette. À côté, un local huiles 
contient des cuves de stockage 
avec un système de pompage. 

Un site modèle

Autre espace important, le maga-
sin des pièces détachées a été 
optimisé en matière d’espace et 
pour réduire les manutentions et 
reprises de charges, après des 
échanges avec la Cramif. Les pneus 
qui y sont rangés n’encombrent pas 
l’atelier. « Toutes les charges lourdes 
(batteries, plaquettes de frein, 
disques…) sont stockées à hauteur 
d’homme », remarque Steven Rodri-
guez, technicien au magasin. L’ex-
térieur n’a pas non plus été négligé : 
cheminements piétons, sens de 
circulation des véhicules, accès 
sécurisé au parking terrasse, ins-
tallations de ventilation de plain-
pied et intégration de protections 
contre les chutes de hauteur. Au 
niveau inférieur, un auvent, initiale-
ment prévu sur poteaux, a été rat-
taché au bâtiment, pour ne pas 
gêner les déplacements. 
« Nous avons balayé les sujets iden-
tifiés lors d’audits sur les autres 
concessions, comme l’absence de 
locaux d’archivage, de réfectoires – 
on en trouve un à l’atelier et un à 
l’étage de l’espace commercial – ou 
de locaux pour le personnel fémi-
nin. Ce site est un modèle à partir 
duquel on va se projeter et que l’on 
fera évoluer pour les rénovations 
et constructions futures », conclut 
Bruno Derrien. Car il y a toujours 
de nouvelles contraintes à intégrer, 
que ce soit pour répondre aux 
besoins environnementaux (pho-
tovoltaïque, recyclage des eaux 
de lavage, récupération des eaux 
de pluie) ou prévenir les risques liés 
aux bornes de charge des véhicules 
électriques. n

1. Chaque année, les Trophées Cramif 
récompensent des établissements  
pour leurs démarches de prévention  
des risques professionnels.

2. Lire à ce sujet la brochure INRS Création  
de lieux de travail et prévention. 10 points clés 
pour un projet réussi, ED 6096. À télécharger 
sur www.inrs.fr.

3. Pratique visant à optimiser l’organisation 
et se décomposant en 5 étapes : supprimer, 
situer, faire scintiller, standardiser et suivre.

Grégory Brasseur
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4 extracteurs de gaz d’échappement  

à déclenchement automatique ont été intégrés  

dans l’atelier, soit un pour chaque poste de travail.

LE CHIFFRE
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AU PREMIER REGARD, l’atelier 

Rotors du site GE Vernova de Bou-

rogne, sur le Territoire de Belfort, 

présente l’aspect d’un bâtiment 

industriel datant de plusieurs 

décennies. Pourtant, les chemine-

ments piétons peints au sol 

affichent des couleurs vives. Les 

barrières d’un jaune éclatant qui 

séparent espaces piétons et voies 

pour les engins motorisés 

semblent tout aussi flambant 

neuves. « Ces aménagements ont 

été réalisés ces trois dernières 

années dans le cadre de la poli-

tique d’amélioration continue du 

groupe, relate Pascal Holl, direc-

teur EHS (environnement, hygiène, 

sécurité) depuis juin 2020. Il en a 

résulté une année 2023 présentant 

des résultats très satisfaisants, 

mais qui appellent à une vigilance 

continue pour pérenniser cette 

tendance. »

Un des premiers efforts a porté sur 

les plans de circulation. Dans trois 

bâtiments, l’utilisation de chariots 

élévateurs en dehors de la zone 

du magasin a été interdite. Dans 

les bâtiments où leur présence est 

nécessaire pour l’activité, la vitesse 

des chariots a été bridée, à 6 km/h 

dans les ateliers et 12 km/h en exté-

rieur. 

Le plan de circulation interne y a 

été intégralement revu : séparation 

des flux, adaptation de la largeur 

des voies aux volumes des pièces 

à transporter. « Nous ne pouvions 

pas déplacer les machines, ni pous-

ser les murs. Il a donc fallu faire des 

plans de circulation en conciliant 

les contraintes liées à l’activité, 

DÉMARCHE GLOBALE

Une prise de conscience 
générale sur un sujet électrique 

FICHE D’IDENTITÉ

n  ENTREPRISE : GE Vernova –

Gas Power en France

n  ACTIVITÉ : fabrication  

de pièces et composants 

pour turbines à gaz

n  LIEU : Bourogne 

(Territoire de Belfort)

n  EFFECTIF : environ  

480 salariés sur le site 

de Bourogne

remarque Salomé Huet, manager 

de projet au service EHS. Nous 

avons conçu des plans sur papier 

avec les opérateurs, les managers 

et le service maintenance et 

méthodes, en tenant compte des 

flux des pièces, de leurs dimensions, 

et des pratiques des opérateurs. » 

Outre les chemins balisés et les 

barrières, des zones de stockage 

sont aujourd’hui clairement déli-

mitées avec un marquage au sol, 

et des miroirs ont été installés à des 

croisements pour supprimer les 

angles morts. « Nous avons aussi 

révoqué certaines autorisations de 

conduite pour limiter le nombre de 

personnes susceptibles de se ser-

vir d’un chariot, poursuit Salomé 

Huet. Il y a désormais un cariste par 

équipe. »

Brouillards d’huile

L’hygiène industrielle est une autre 

priorité sur le site. Une réflexion a 

notamment porté sur les brouillards 

d’huile, générés sur certains tours 

d’ébauche, qui peuvent causer  

des affections respiratoires et 

s’avérer dangereux pour la santé 

en cas d’exposition prolongée. Des 

pièces d’acier de plusieurs tonnes 

> GE VERNOVA – Gas Power  
en France a mis en œuvre  
une politique d’amélioration 
des conditions de travail  
à différents niveaux : révision  
des plans de circulation pour 
engins et piétons ; réduction  
de l’exposition au risque 
chimique ; instauration  
de stop work, des signalements 
remontés dès qu’une anomalie  
est constatée à un poste 
de travail.

> APRÈS TROIS ANNÉES 
d’actions soutenues, les résultats 
sont là. 

L’essentiel

Une action de prévention des risques professionnels de grande ampleur est menée 
depuis trois ans sur le site de Bourogne de GE Vernova – Gas Power en France. 
Impliquant le service EHS, le service maintenance et méthodes, les managers  
et les opérateurs, elle a porté sur plusieurs sujets identifiés comme prioritaires  
ces dernières années : collisions engin-piéton, émission de brouillards d’huile  
ainsi que l’ergonomie de certains postes de travail. 

535 stop work ont été recensés  

sur l’année 2023. Ces signalements sont remontés, 

analysés, hiérarchisés et traités selon la priorité  

qui leur est donnée.

LE CHIFFRE
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et de plusieurs mètres de diamètre 

sont usinées suivant des cycles qui, 

selon les dimensions des pièces, 

peuvent durer de 40 à 80 heures. 

« Initialement, nous avions envisagé 

un carénage des tours. Mais vu les 

dimensions des pièces à usiner, qui 

sont très variables, ça n’était pas 

possible », explique Johanna Van-

daele, ingénieure hygiène indus-

trielle et produits chimiques.

Différents systèmes amovibles ont 

alors été envisagés. Et c’est un 

système de capteurs inductifs qui 

a été retenu, avec une partie d’as-

piration fixe et une autre pivotante, 

installée sur une potence. « C’est 

nickel, on respire…, témoigne Patrick 

Abry, un tourneur. C’est le meilleur 

compromis possible, puisqu’on 

charge les pièces au pont roulant. » 

« Deux machines en sont équipées, 

et sont reliées à une centrale d’as-

piration », précise Yves da Silveira, 

ingénieur méthodes et industrie. 

Le centre interrégional de mesures 

physiques de l’Est a accompagné 

l’entreprise puis validé l’efficacité 

du dispositif à l’aide de tests fumi-

gènes. « L’installateur, qui fait par-

tie du réseau Car-in-Vent 1, a réalisé 

le devis suivant le cahier des 

charges, tout a été fait dans les 

règles », constate Yves Caromel, 

contrôleur de sécurité à la Carsat 

Nord-Est. Ce dernier a également 

dispensé une formation aux prin-

cipes généraux de ventilation à des 

membres des services maintenance 

et méthodes et EHS de GE.

Signaler la moindre 
anomalie
Autre initiative d’ampleur déployée 

en matière de santé et sécurité : 

encourager tout salarié à remon-

ter le moindre incident, presqu’ac-

cident ou anomalie constatés au 

quotidien, et s’arrêter en cas de 

situation de travail dégradée. Ces 

signalements ont été baptisés 

« stop work ». « Nous avons com-

muniqué en toute transparence 

avec les équipes, poursuit Pascal 

Holl. Dès qu’une anomalie est 

constatée, la consigne est de 

s’arrêter, d’informer son manager 

et de reprendre uniquement lorsque 

la situation est corrigée ou sous 

contrôle. » Un travail de pédagogie 

important a été nécessaire pour 

convaincre de l’intérêt de ces arrêts, 

parfois difficiles à appliquer en 

cours d’opération. 

« C’est une révolution culturelle dans 

l’entreprise », reconnaît-il. Tous ces 

stop work sont remontés sous forme 

de fiches de situations dangereuses 

et font l’objet d’analyses à diffé-

rents niveaux : responsable de site, 

responsable de secteur, service 

EHS… Elles sont ensuite hiérar-

chisées et traitées. Et l’ensemble 

de ces efforts porte ses fruits. 

L’année 2023 affiche la meilleure 

performance historique du site en 

matière de sinistralité. « Les taux 

de fréquence et de gravité sont 

inférieurs à ceux de 2019, conclut 

Pascal Holl. Mais aujourd’hui, ce 

n’est plus le nombre d’accidents 

qui est l’indicateur le plus pertinent 

pour nous, mais les nombres de 

stop work et d’analyses de situa-

tions dangereuses. » n

1. Le réseau Car-In-Vent regroupe  
les installateurs / distributeurs de matériels  
de ventilation et bureaux d’étude formés  
aux bonnes pratiques du Réseau Prévention. 

Céline Ravallec

 Le plan de 

circulation des piétons 

et des engins a été 

entièrement revu  

avec l'ensemble  

des personnels  

afin de concilier  

les diverses 

contraintes  

liées à l'activité. 
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« J’AIME le travail bien fait, que les 
choses soient en ordre dans un 
environnement propre », lance Phi-

lippe Picard, gérant de TIM pour 

Tôlerie industrielle de la Mayenne, 

à Ernée. Là, il n’a de cesse d’appli-

quer ces principes qui s’accom-

pagnent d’une recherche perma-

nente du meilleur équipement pour 

ses salariés. Ce que confirme Chris-

tophe Boudy, le contrôleur de sécu-

rité de la Carsat Pays de la Loire : 

« À chaque acquisition, Philippe 
Picard s’interroge sur la sécurité et 
l’ergonomie de la machine. »

C’est en 2010 que Philippe Picard, 

ancien soudeur, crée son entreprise, 

en bénéficiant d’aides de la mairie 

d’Ernée et de la communauté de 

communes. L’entreprise compte 

alors deux salariés. Ils seront rejoints 

quelques mois plus tard par 

 La ligne 

d’accrochage des 

éléments à peindre  

est dotée d'un palan 

réglable permettant  

de travailler à la bonne 

hauteur.

TÔLERIE INDUSTRIELLE

Quand l’objectif est de mettre 
une « tôle » aux risques

FICHE D’IDENTITÉ

n  ENTREPRISE : Tôlerie 

industrielle de Mayenne (TIM)

n  LIEU : Ernée (Mayenne)

n  ACTIVITÉ : tôlerie fine 

industrielle, destinée à des 

sous-traitants réalisant des 

hottes, centrifugeuses, 

ascenseurs basse vitesse, 

carters, matériels de 

désinfection…

n  EFFECTIF : 9 salariés

n  CHIFFRE D’AFFAIRES :  

1,8 million d’euros

d’autres membres de la famille. 

Aujourd’hui, TIM emploie neuf per-

sonnes pour un chiffre d’affaires 

de 1,8 million d’euros, et est spé-

cialisée dans la tôlerie fine indus-

trielle, avec des tôles travaillées 

n’excédant pas 6 mm d’épaisseur 

destinées à des sous-traitants de 

nombreux secteurs 1. La matière 

première est constituée de feuilles 

de métal en acier, inox, aluminium, 

électrozinguées ou encore galva-

nisées. Elles peuvent être coupées, 

poinçonnées, pliées, soudées et 

éventuellement peintes.

Le premier contact de Philippe 

Picard avec la Carsat date de 2018 : 

« Ce n’est pas à cause de sa sinis-
tralité que je suis intervenu ici. C’est 
M. Picard qui est venu à moi pour 
être accompagné sur les fumées 
de soudage et l’affûtage des 
pointes TIG », précise Christophe 

Boudy. « Un fournisseur m’avait 
indiqué que la Carsat pouvait 
m’aider », confirme le dirigeant. Un 

travail débute alors sur la rédaction 

du cahier des charges pour trouver 

des solutions d’aspiration des 

fumées de soudage qui débou-

chera sur l’acquisition de torches 

aspirantes et de capteurs lami-

naires aux postes de soudage. 

Ceux-ci sont aussi équipés de 

marbres (tables de soudure), 

réglables en hauteur, permettant 

> LE DIRIGEANT  de Tôlerie 
industrielle de Mayenne a à cœur 
d’offrir un outil de production 
performant à ses salariés, aussi 
bien en termes de productivité 
que de conditions de travail.

> POUR CE FAIRE, il se fait 
accompagner par la Carsat  
sur les plans techniques  
et parfois financiers.  

L’essentiel
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Ce n’est pas parce que l’on n’emploie que neuf personnes 
qu’on ne peut pas leur offrir de bonnes conditions de travail… 
C’est ce que souhaite démontrer chaque jour le gérant  
de Tôlerie industrielle de la Mayenne, ou TIM, installée  
à Ernée, en Mayenne. Démonstration.

350 tonnes de métal sont transformées 

chaque année.

LE CHIFFRE
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de fixer facilement les éléments à 
souder. 
« Ici, les pièces sont soudées au 

TIG, remarque Christophe Boudy. 
Les torches aspirantes peuvent être 

lourdes, et avoir une collerette 

encombrante lorsqu’il s’agit de 

souder dans des zones étroites. 

Après les avoir fait tester par les 

salariés, l’entreprise a opté pour les 

deux solutions, reliées à un groupe 

d’aspiration autonome haute 

dépression avec rejet à l’extérieur 

après filtration. » Par la suite, au fil 
des ans, avant chaque investisse-
ment, pour bénéficier d’un accom-
pagnement technique et parfois 
financier, le chef d’entreprise 
consultera Christophe Boudy qui 
fera aussi intervenir le Cimpo 2. 
À la cisaille 3 par exemple, la sécu-
rité et l’ergonomie du poste de 
travail ont été prises en compte : 
un bras maintient la tôle sur le tapis 
d’évacuation, pour éviter à l’opé-
rateur de passer d’un côté puis de 
l’autre de la machine. Pas très loin 
de là, la poinçonneuse est dotée 
d’un manipulateur à ventouses qui 
déplace les pièces les plus grandes 
et les plus lourdes, celles-ci pouvant 
faire plus de 1,25 x 2,5 m et dépas-
ser 140 kg. Et sous la machine a été 
installé un petit convoyeur pour 
récupérer les chutes dans un bac 
qui bascule automatiquement, 
évitant ainsi les manipulations. 
La découpe laser CO2 est égale-
ment équipée d’un manipulateur 
à ventouses et les particules géné-
rées sont aspirées et stockées dans 
un contenant. « Nous allons rece-

voir une nouvelle découpe laser, 

de type fibre, en août, explique le 
gérant. Cette nouvelle technologie 

me fera faire des économies d’éner-

gie et sera dix fois plus rapide. » 
« Elle permettra de supprimer le 

dégrappage manuel, cette étape 

qui consiste à taper sur les éléments 

prédécoupés pour détacher les 

éléments… un geste répétitif pou-

vant être à l’origine de TMS », ren-
chérit Christophe Boudy.

Des réflexions en amont 
de l’agrandissement
Lors du dernier agrandissement, les 
murs ont été traités acoustiquement 
pour réduire le bruit, la lumière natu-
relle privilégiée, et les flux de circu-
lation repensés. Dans l’extension 
datant de 2021, trois plieuses sont 
en activité. La plus récente est dotée 

de toutes les options : butées 
réglables automatiques et deux 
bras accompagnateurs équipés de 
ventouses et d’aimants qui « per-

mettent de maintenir et d’accom-

pagner les tôles… c’est très efficace », 
remarque Paul Picard, l’un des fils 
du dirigeant qui travaille dans l’en-
treprise comme plieur.
Quant à l’ébavureuse, elle est 
constituée de brosses qui 
« lèchent » les tôles d’inox ou d’alu-
minium pour enlever les aspérités. 

« Nous avons accompagné 

M. Picard lors de l’acquisition de 

cette machine, souligne le contrô-
leur de sécurité. Pour limiter les 

manipulations, elle est équipée d’un 

tapis amont et aval. » De plus, cette 
machine est dotée d’une filtration 
à l’humide et d’un caisson anti 
déflagration pour ébavurer l’alu-
minium en toute sécurité.
La ligne de peinture constitue la 
toute dernière acquisition du diri-
geant. Philippe Boulanger, l’un des 
deux peintres, accroche les éléments 
à peindre. « Un palan réglable per-

met de travailler à la bonne hauteur 

lors de l’accrochage, explique-t-il. 
Ça facilite le travail. » Les pièces sont 
ensuite dirigées vers la cabine de 
peinture à l’aide de rails au plafond. 
Ici, les pièces sont peintes à l’aide 

de peinture poudre de type epoxy. 
« Pour le pistolage, la mise à hauteur 

des pièces reste un des points à 

améliorer pour soulager le peintre », 
remarque Christophe Boudy. 
Partout, tout est propre et rangé : 
les salariés travaillent sur 4 jours, 
une partie du vendredi étant 
consacrée au nettoyage, effectué 
par une entreprise extérieure. « Les 

locaux sont nettoyés par zones, de 

façon que toutes les cinq semaines, 

la laveuse soit passée au moins une 

fois dans tous les ateliers… d’ailleurs, 

j’aime les lundis, ça sent bon ! », 
plaisante le dirigeant.
« C’est une entreprise de neuf sala-

riés, insiste le contrôleur de sécurité, 
qui fait beaucoup pour l’amélio-

ration des conditions de travail. » 
« Ce qui est important, renchérit le 
chef d’entreprise, c’est d’investir très 

régulièrement et de se faire accom-

pagner pour prendre les bonnes 

décisions. Car le risque est de se 

faire très vite dépasser. » n
1. Les éléments de tôlerie industrielle sont 
destinés à des sous-traitants réalisant des 
hottes, centrifugeuses, ascenseurs basse 
vitesse, carters, matériels de désinfection…

2. Centre interrégional des mesures physiques 
de l’Ouest.

3. Voir à ce sujet la fiche repère n°6 de la 
Carsat Pays de la Loire sur les cisailles à 
guillotines, sur le site : www.carsat-pl.fr.

Delphine Vaudoux

 Les soudeurs,  

en fonction des pièces 

à souder, peuvent 

utiliser des torches 

aspirantes ou des 

capteurs laminaires… 

afin d'aspirer  

les fumées émises. 
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des podcasts, 

des vidéos… 

à retrouver sur 
www.travail- 

et-securite.fr
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POUR ENCADRER la fabrication, l’importation et 
l’utilisation des substances chimiques en Europe et 
améliorer la protection de la santé humaine et de 
l’environnement, le règlement européen Reach est 
entré en vigueur le 1er juin 2007. En introduisant des 
dispositions réglementaires comme l’obligation 
d’enregistrement des substances, la volonté était 
de responsabiliser l’industrie face à la gestion des 
risques liés aux substances chimiques. En vertu du 
principe « pas de donnée, pas de marché », Reach 
fait reposer la charge de la preuve sur les entreprises 
en matière d’évaluation des risques. Ses leviers 
d’action sont les procédures d’enregistrement, 
d’évaluation, d’autorisation et de restriction, qui 
impliquent la création et la mise à jour de listes de 
substances consultables sur le site internet de 
l’Agence européenne des produits chimiques 
(Echa) 2. Cette dernière assure la coordination et la 
gestion de l’ensemble du processus.
La procédure d’enregistrement s’applique aux 
substances fabriquées ou importées en quantité 
supérieure ou égale à une tonne par an. Elle 
consiste, pour les industriels, à réaliser des dossiers 
avec des informations sur leurs propriétés physico
chimiques, toxicologiques et écotoxicologiques, 
une évaluation des risques pour la santé et l’envi
ronnement et les mesures de gestion des risques 
appropriées. Suivant un calendrier progressif (lire 

l’encadré « Repères » ci-contre), Reach a permis, 
depuis son entrée en vigueur, l’enregistrement de 
plus de 22 600 substances. 

Des procédures d’évaluation, 
d’autorisation et de restriction
La procédure d’évaluation consiste, pour l’Echa, à 
contrôler la conformité des dossiers d’enregistre
ment et examiner, pour certains, les propositions 
d’essais formulées par les déclarants. Les autorités 
compétentes des États membres sont chargées 
d’évaluer les informations de façon plus approfon
die sur certaines substances présentant un risque 
potentiel. Des évaluations qui peuvent conduire à 
exiger des informations complémentaires, à har
moniser la classification et l’étiquetage ou à pro
poser des mesures réglementaires de réduction 
des risques. 
Les procédures d’autorisation et de restriction vont 
quant à elles permettre d’encadrer la mise sur le 
marché et l’utilisation des substances extrême

travail & sécurité – n° 858 – avril 2024

ment préoccupantes comme les CMR de catégo
ries 1A et 1B, les substances persistantes, bioaccu
mulables et toxiques (PBT) ou très persistantes, très 
bioaccumulables (vPvB) et les substances susci
tant un niveau de préoccupation équivalent (per
turbateurs endocriniens). Ces substances sont ins
crites dans des listes réglementaires comme 
l’annexe XIV, liste des substances ne pouvant plus 
être utilisées ni être mises sur le marché sans une 
demande d’autorisation auprès de l’Echa ou l’an
nexe XVII, liste des substances pouvant être fabri
quées, utilisées ou mises sur le marché avec des 
restrictions. Ainsi, le dispositif vise à amener pro
gressivement à ce que les substances les plus pré
occupantes soient remplacées par des subs
tances qui le sont moins et à limiter ou interdire une 
substance dès que son utilisation entraîne un 
risque qui n’est pas maîtrisé. 
Enfin, Reach prévoit de favoriser la communication 
entre les acteurs de la chaîne d’approvision 
nement, avec des obligations sur la transmission 
d’informations pour garantir un maximum de sécu
rité lors de l’utilisation des substances chimiques. 
Une évolution de Reach est attendue dans le 
cadre du pacte vert pour l’Europe, avec l’ambition 
d’attein dre un niveau zéro de pollution, pour un 
environnement exempt de substances toxiques. 
Ainsi, la Commission européenne envisage une 
révision des règles régissant l’enregistrement, 
l’évaluation, l’autorisation et la restriction des 
substances chimiques dans l’UE. Parmi les pistes 
d’améliorations identifiées, une évaluation non 
plus substance par substance mais par famille de 
substances pour accélérer et rendre plus efficace 
la procédure d’évaluation ; la prise en compte de 
l’exposition à des mélanges ; ou encore la révision 
des seuils d’acceptabilité en fonction de l’augmen
tation du risque que provoquent les combinaisons 
et démultiplications d’effets. Cette révision prévoit 
donc d’introduire un facteur de sécurité supplé
mentaire. Plusieurs fois reportée, la réforme est 
absente du programme de travail de la commis
sion pour 2024 publié en octobre dernier. n

1. Enregistrement, autorisation et évaluation des produits chimiques, 
règlement (CE) n° 1907/2006

2. https://echa.europa.eu/fr/home (principalement en anglais)

3. Le règlement européen, dit règlement CLP, définit comment doivent 
être classés, étiquetés et emballés les substances  
et les mélanges.

Grégory Brasseur

Connu sous le nom de Reach 1, le règlement qui encadre la fabrication,  
l’importation et l’utilisation des produits chimiques en Europe a pour  
principal objectif d’assurer un niveau élevé de protection de la santé 
humaine et de l’environnement contre les risques liés aux substances  
chimiques. Retour sur plus de quinze ans d’existence et quelques perspectives. 

REPÈRES
> L’ENREGISTREMENT  
des substances, initié  

en 2008, s’est étalé selon 

un échéancier défini 

suivant leur tonnage  

et leur dangerosité.  

Les premières étaient 

celles produites  

à 1 000 tonnes par an  

et plus, et les substances 

les plus préoccupantes 

comme celles classées 

CMR de catégorie 1A  

et 1B selon le règlement 

CLP (règlement (CE)

n° 1272/2008 du 

Parlement européen 

relatif à la classification,  

à l’étiquetage  

et à l’emballage  

des substances 

chimiques et des 

mélanges) produites  

à plus de 1 tonne par an.
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Les violences externes  
au travail

LES SITUATIONS de violences à l’encontre de salariés et géné-

rées par des acteurs externes à l’entreprise (client, fournisseur, 

public, etc.) peuvent survenir dans des circonstances très diffé-

rentes et avoir de multiples conséquences : dégradation des 

conditions de travail d’un salarié ou détournement de son atten-

tion l’exposant à un risque machine, chimique ou autre, blessure 

due à une agression physique directe, malaise suite à une alter-

cation, stress menant un salarié au suicide. La base Epicea 1 

recense un certain nombre de cas illustrant les risques liés à ces 

violences externes.

Altercation avec des clients de cafés,  
débits de boissons, discothèques
Les cafés, bars, débits de boissons sont des lieux propices aux 

agressions du fait du constant va-et-vient d’un public multiple 

et de la consommation d’alcool. Ainsi, un gérant de débit de 

boissons a eu une violente altercation avec des clients qui 

dégradaient ses toilettes et une cliente en état d’ébriété. Après 

leur départ, il a déclaré à la serveuse qu’il se sentait mal et 

énervé. Il s’est écroulé, victime d’un infarctus du myocarde. Un 

autre accident, survenu au petit matin dans une brasserie, a 

impliqué un jeune homme, habitant à proximité et qui n’avait pas 

réglé sa dernière consommation. Quand celui-ci a réclamé un 

autre verre, l’assistant de direction a refusé de le servir. En le rac-

compagnant à l’extérieur, le ton est monté entre eux. Quelques 

minutes plus tard, le client éconduit est revenu accompagné 

d’un pitbull sans laisse et armé d’un couteau. Il a donné trois 

coups de couteau à l’assistant à l’abdomen et au foie avant de 

s’enfuir. Le pitbull s’en est pris à la cheville du salarié qui gisait au 

sol inanimé et qui n’a pas survécu à son agression. 

Les discothèques sont également des lieux particulièrement 

exposés aux agressions : une altercation s’est produite entre un 

physionomiste chargé de la sélection des clients à l’entrée d’un 

établissement de nuit et un homme en état d’ébriété reparti 

furieux après s’être vu refuser plusieurs fois l’accès à la disco-

thèque. Peu de temps après, un individu armé d’un fusil est des-

cendu d’une voiture et a tiré deux balles dans la tête du physio-

nomiste. 

Braquage de libre-service, commerce  
de détail, bijouterie
Les établissements possédant des marchandises de valeur et 

des fonds représentent une cible fréquente d’agressions. Une 

vendeuse de chaussures d’un supermarché de zone commer-

ciale, en fin de journée, au moment de fermer le magasin, est 

allée chercher un panneau publicitaire à l’entrée du parking, 

dans le noir. Deux personnes cagoulées et gantées l’ont suivie et 

sont entrées avec elle sans qu’elle puisse fermer la porte. L’un 

des deux tenait une mitraillette braquée sur sa tête. Elle leur 

donne le contenu de son tiroir-caisse : 42 €. Les agresseurs ont 

alors pris la fuite. Elle n’a pas été blessée mais se trouve en état 

de choc après la frayeur infligée par l’agression.

Différentes mesures peuvent être mises en place : analyse des 

modalités du dépôt des fonds dans le magasin, de leur trans-

port et de leur sécurisation. Le paiement électronique ou des 

caisses sécurisées supprimant ou diminuant la manipulation des 

espèces par le personnel peuvent être envisagés. Les systèmes 

de surveillance dans les magasins, vidéosurveillance, alarme, 

issues de secours, sont à mettre en place et à signaler quand ils 

existent. La projection des images filmées dès l’entrée du maga-

sin peut aussi avoir un effet dissuasif. Il est également important 

de mettre en place un accompagnement des salariés suite à 

une agression : leur proposer de rencontrer le médecin du travail, 

ne pas les laisser seuls dans le magasin les jours suivant l’inci-

dent, prendre régulièrement de leurs nouvelles.

Agressions sur le réseau routier
Les problèmes liés à la gestion du temps lors des tournées de 

livraison peuvent engendrer des situations conflictuelles. Un 

conducteur effectuait une livraison en urgence en fin d’après-

midi. Suite à un désaccord avec l’entreprise cliente au sujet de la 

cadence de déchargement, une altercation a lieu. Sur le trajet du 

retour, le conducteur s’est arrêté dans un garage où, très énervé, il 

a raconté son altercation. Il a repris la route et a eu un malaise 

cardiaque mortel quelques centaines de mètres plus loin.

Les conditions de circulation peuvent également représenter un 

stress important lorsqu’elles impactent le déroulement du pro-

gramme prévu. Ainsi, un livreur d’une entreprise de groupage 

rentrait au dépôt avec son camion de 19 tonnes. Immobilisé sur 

un rond-point par une circulation très dense à cette heure de la 

journée et en cette période de l’année, il est descendu de son 

camion et a eu une altercation avec des automobilistes. L’un 

d’entre eux a forcé le passage, percutant délibérément le livreur. 

Ce dernier a été projeté au sol et sa tête a heurté mortellement 

le rond-point central.

Les agressions peuvent aussi impliquer les utilisateurs des trans-

ports en commun. Un conducteur de bus a dû faire face à trois 

jeunes montés dans le bus sans payer et qui fumaient dans son 

véhicule. Il a arrêté le bus à un arrêt et leur a demandé de sortir. 

Une bagarre a alors commencé en dehors du bus au cours de 

laquelle il a reçu trois coups de couteau. Il a été sauvé par un 

collègue passant à ce moment à proximité. Une plaie ouverte au 

bras droit et une autre au dos ont nécessité son hospitalisation 

et un arrêt de travail de 146 jours.

Différentes mesures de prévention peuvent être envisagées : 

équiper la cabine du conducteur d’un système anti-agression 

(système d’appel d’urgence, vidéosurveillance, écrans protec-

teurs, barres d’éloignement, etc.), identifier les déplacements à 

risque afin de prévoir systématiquement un accompagnateur, 

former les conducteurs à la gestion de situations conflictuelles.

Pour l’ensemble des risques d’agression, la brochure Travailler en 

contact avec le public, Quelles actions contre les violences ? 

(INRS, ED 6201) 2 présente les facteurs de risque et les principales 

pistes d’action que les entreprises peuvent mettre en place pour 

prévenir les violences externes. Le dossier web INRS, « Agression 

et violence externe », consacré à ce sujet, indique les étapes 

pour caractériser et prévenir les violences externes et accom-

pagner les victimes d’agressions. n
1. www.inrs.fr/epicea

2. Disponible sur www.inrs.fr

Claire Tissot
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La Cour de cassation  
et l’inaptitude au travail

Faits et procédure

En l’espèce, une salariée a été déclarée inapte à 

son poste par le médecin du travail le 19 août 2019. 

L’avis du médecin dispensait l’employeur de recher-

cher un poste de reclassement, au motif que l’état 

de la salariée faisait obstacle à tout reclassement 

dans l’emploi. Contestant le bien-fondé de cet avis, 

elle a saisi le conseil de prud’hommes un mois après, 

soit le 20 septembre 2019. Dans le cadre de ce litige, 

elle a demandé la désignation d’un médecin-ins-

pecteur du travail afin d’éclairer les juges « sur les 

questions de fait relevant de leurs compétences » 

et mener une mission d’expertise, tel que le prévoit 

l’article L. 4624-7 du Code du travail.

Arguments de l’employeur
• Prescription de l’action de contestation 

engagée par la salariée

L’employeur a tout d’abord fait valoir la prescription 

de l’action, en raison du dépassement de délai de 

contestation. En effet, conformément aux disposi-

tions de l’article R. 4624-45 du Code du travail, l’avis 

d’inaptitude rendu par le médecin du travail peut 

être contesté par l’employeur et le salarié devant 

le Conseil de prud’hommes dans un délai de 15 jours 

à compter de sa notification.

Pour l’employeur, la salariée avait pris connaissance, 

au plus tard le 30 août 2019 de l’avis d’inaptitude à 

tout emploi rendu par le médecin du travail le 19 août 

2019. En effet, un courriel du médecin du travail attes-

tait de ce que la salariée s’était rendue personnel-

lement dans les locaux du service de prévention et 

de santé au travail au cours de la semaine du 26 au 

30 août 2019 pour récupérer son avis d’inaptitude 

et s’en faire expliquer la teneur ainsi que ses effets.

Par conséquent, le 20 septembre, le délai de 

quinze jours, qui avait nécessairement commencé 

à courir au plus tard le 30 août, était dépassé. 

L’action en contestation formée par la salariée était 

donc inévitablement prescrite car celle-ci l’avait 

effectuée plus de quinze jours après l’avis d’inap-

titude.

• Inopposabilité de l’expertise du médecin-

inspecteur du travail en raison de la 

non transmission de certains éléments médicaux 

au médecin mandaté par l’employeur

Tel que le prévoit l’article L. 4624-7 du Code du travail, 

le conseil de prud’hommes confia une mesure d’ins-

truction au médecin-inspecteur du travail afin de lui 

apporter un éclairage sur les questions factuelles.

Sur la base de l’instruction du médecin-inspecteur, 

un nouvel avis remplaça celui rendu par le médecin 

du travail, confirmant l’inaptitude de la salariée au 

poste de contrôleur qualité, mais en précisant qu’un 

poste de reclassement devait être recherché dans 

l’entreprise, en prévoyant certains aménagements. 

Un poste de chef d’équipe pouvait lui être proposé 

à condition qu’il ne contienne pas de tâches impo-

sant de façon habituelle et répétée des mouvements 

de torsion et d’hyper-extension du rachis. 

De son côté, pour faire valoir ses droits dans le cadre 

d’un débat contradictoire, l’employeur mandata un 

médecin soumis au secret professionnel. L’objectif 

était que celui-ci puisse, au cours des opérations 

d’expertise, prendre connaissance des éléments 

médicaux examinés par le médecin-inspecteur du 

travail pour émettre un tel avis quant à l’aptitude ou 

l’inaptitude du salarié et aux éventuelles possibilités 

d’aménagements de poste ou de reclassement du 

salarié.

Or, dans cette affaire, le médecin-inspecteur du 

travail refusa de transmettre certains éléments au 

médecin mandaté par l’employeur, à savoir le contenu 

des « commentaires – examen clinique de deux 

comptes rendus de visite auprès du médecin du 

travail » contenus dans le dossier médical du salarié.

n Thomas Nivelet, 
Pôle informations 
juridiques, INRS

Dans un arrêt du 13 décembre 2023, la Cour de cassation apporte des précisions 
concernant, d’une part, le point de départ du délai de recours pour contester  
un avis d’inaptitude et, d’autre part, les éléments médicaux transmis au médecin 
mandaté par l’employeur.

> Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 13 décembre 2023, 
n° 21-22.401 et 22-21.168

NOTES 

1. Questions-réponses 
du ministère du Travail, 
20 octobre 2020 : 
https://travail-emploi.gouv.fr/
sante-au-travail/suivi-de-la-
sante-au-travail-10727/article/
recours-contre-un-avis-d-
inaptitude

2. Article R. 4624-45 
du Code du travail.

3. Article R. 4624-55 
du Code du travail.

4. Cour de cassation, 
chambre sociale, 2 mars 2022, 
n° 20-21715.
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Pour l’employeur, la dissimulation de ces éléments 

constituait une atteinte au principe du contradictoire. 

L’expertise établie par le médecin-inspecteur du 

travail lui était donc inopposable.

Décision de la Cour de cassation

La Cour d’appel ayant débouté l’employeur de ses 

demandes de nullité de l’action et d’inopposabilité 

de l’expertise établie par le médecin-inspecteur 

du travail, l’employeur a formé un pourvoi en cas-

sation. Celui-ci est rejeté par la Cour de cassation 

dans son arrêt du 13 décembre 2023.

Les magistrats rappellent d’une part, que le délai 

de contestation de quinze jours de l’avis d’inaptitude 

ne commence à courir que lorsqu’il est démontré 

que celui-ci a été remis au salarié en mentionnant 

les voies et délais de recours. Or, en l’espèce, aucun 

élément ne démontrait que l’avis dactylographié, 

mentionnant les voies et délais de recours par le 

salarié ou l’employeur, avait été remis personnel-

lement à la salariée à l’issue de la visite de reprise.

D’autre part, les éléments médicaux que le méde-

cin-inspecteur du travail est tenu de communiquer 

au médecin mandaté par l’employeur sont limités 

à ceux ayant fondé les avis, propositions, conclusions 

écrites ou indications émis par le médecin du travail, 

à l’exclusion de tout autre élément porté à sa 

connaissance dans le cadre de l’exécution de sa 

mission. Pour la Cour de cassation, c’est donc à 

bon droit que le médecin-inspecteur du travail avait 

refusé de communiquer au médecin mandaté par 

l’employeur des éléments du dossier médical de 

santé au travail du salarié qui n’étaient ni des élé-

ments médicaux ni des éléments ayant fondé l’avis 

d’inaptitude contesté.

Dans ce cadre, cet arrêt permet de revenir sur la 

procédure de contestation des avis d’inaptitude 

rendus par le médecin du travail.

Rappel de la procédure 
de contestation des avis d’inaptitude

Saisine du conseil de prud’hommes
Conformément aux dispositions de l’article L. 4624-7 

du Code du travail, le salarié (quelle que soit la 

nature de son contrat, CDD, CDI, intérim) ou l’em-

ployeur peut saisir le conseil de prud’hommes selon 

la procédure accélérée au fond d’une contestation 

portant sur les avis, propositions, conclusions écrites 

ou indications émis par le médecin du travail repo-

sant sur des éléments de nature médicale.

Tel que le prévoit le Code du travail, le médecin du 

travail n’est pas partie au litige. 

En effet, la contestation ne tend pas à faire juger 

« un manquement aux règles de l’art du médecin du 

travail à l’origine de l’avis mais à obtenir un nouvel 

avis technique » comme le précise le ministère du 

Travail dans son Questions-réponses du 20 octobre 

2020 1. Son audition n’est d’ailleurs pas recomman-

dée eu égard au respect du secret médical.

Délai de contestation de l’avis
Pour contester l’avis d’inaptitude, le salarié doit sai-

sir le conseil de prud’hommes selon la procédure 

accélérée au fond dans un délai de quinze jours à 

compter de la notification de l’avis du médecin du 

travail. Les modalités de recours, ainsi que ce délai 

doivent être mentionnés sur l’avis 2 ; à défaut, le délai 

de quinze jours ne commence pas à courir.

La date de notification de l’avis du médecin du tra-

vail qui fait courir le délai de recours de quinze jours, 

correspond à la date de réception par les parties.

Si l’avis d’inaptitude émis par le médecin du travail 

doit être transmis au salarié ainsi qu’à l’employeur 

« par tout moyen leur conférant une date certaine » 3, 

il est parfois difficile de savoir si le salarié a bien reçu 

l’avis d’inaptitude. Or, en l’absence de preuve de la 

notification au salarié de l’avis d’inaptitude, le délai 

de 15 jours de contestation de l’avis prévu à l’article 

R. 4624-45 du Code du travail ne court pas. C’est 

ce que rappelle la Cour de cassation dans l’arrêt 

précédemment commenté.

Une décision conforme à la jurisprudence 
constante
Sur la question du délai, la décision rendue par la 

Cour de cassation le 13 décembre 2023 est conforme 

à la jurisprudence constante, les hauts magistrats 

s’étant prononcé dans le même sens dans d’autres 

arrêts. 

C’est ainsi que dans un précédent arrêt rendu le 2 mars 

2022 4, les magistrats ont rappelé que pour constituer 

la notification faisant courir le délai de recours de 

quinze jours à l’encontre d’un avis d’ap   titude ou  
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d’inaptitude, la remise en main propre de cet avis doit 
être faite contre émargement ou récépissé. En cas 
d’envoi électronique, c’est au juge qu’il appartient de 
déterminer si le moyen utilisé assure la datation de 
l’acte 5. 
Enfin, il convient de noter que même si l’employeur 
demande des informations complémentaires au 
médecin du travail sur la portée de l’avis d’inaptitude 
et notamment sur le reclassement possible du sala-
rié, le délai de quinze jours reste décompté à comp-
ter de la notification de l’avis du médecin du travail ; 
il n’est pas reporté à la date de la réponse du méde-
cin du travail 6.

Instruction par le médecin-inspecteur 
du travail
La juridiction prudhommale une fois saisie, va recher-
cher si les éléments, de nature médicale ou non, qui 
ont justifié l’avis d’inaptitude, sont exacts ou non. À 
cette fin, le conseil de prud’hommes peut confier 
toute mesure d’instruction au médecin-inspecteur 
du travail territorialement compétent pour l’éclairer 
sur les questions de fait relevant de sa compétence. 
C’est une possibilité, et non une obligation. Celui-ci, 
peut, le cas échéant, s’adjoindre le concours de tiers. 

À noter : Ce tiers (un « sapiteur ») peut être aussi bien 
un médecin spécialiste que le médecin-inspecteur 
juge utile de consulter qu’un ingénieur de prévention. 
La seule condition réside dans le fait que le médecin-
inspecteur ne peut consulter un tiers que dans une 
spécialité distincte de la sienne 7. Ces consultations 
ne font pas de ces tiers des co-experts nécessitant 
une nouvelle décision de la formation de référé.
À la demande de l’employeur, les éléments médicaux 
ayant fondé les avis, propositions, conclusions écrites 
ou indications émis par le médecin du travail, à 
l’exception des données recueillies dans le dossier 
médical partagé, peuvent être notifiés au médecin 
que l’employeur mandate à cet effet. Le salarié est 
alors informé de cette notification.
L’employeur ou le salarié ne peuvent contester que 
l’avis en lui-même et non les conditions dans lesquelles 
il a été rédigé. Toutefois, le conseil de prud’hommes 
peut examiner tous les éléments à sa disposition afin 
de déterminer si l’avis du médecin doit être annulé, 
notamment s’il a bien respecté la procédure de 
constatation de l’inaptitude en : 
•  ayant réalisé un examen médical permettant un 

échange sur les mesures d’aménagement, d’adap-
tation, de mutation de poste ou sur la nécessité de 
proposer un changement de poste,  

•  ayant réalisé une étude de poste, 
•  ayant réalisé une étude des conditions de travai, 
•  ayant procédé à des échanges avec les parties et 

en particulier avec l’employeur 8.

Éléments pouvant être contestés
La contestation peut porter sur les avis, propositions, 
conclusions écrites ou indications reposant sur des 
éléments de nature médicale émis par le médecin 

du travail, mais pas sur l’attestation de suivi. Elle peut 
aussi porter sur des éléments non médicaux. Au cours 
de cette procédure de contestation, le juge prud’ho-
mal saisi peut examiner les éléments sur lesquels le 
médecin du travail s’est fondé pour rendre son avis.
Ainsi, en pratique, il peut examiner :
•  le contenu des avis d’aptitude ou d’inaptitude,
•  les propositions de mesures individuelles d’amé-

nagement, d’adaptation ou de transformation d’un 
poste de travail, ou de mesures d’aménagement 
du temps de travail,

•  les conclusions écrites devant obligatoirement 
accompagner l’avis d’inaptitude,

•  les indications du médecin du travail relatives au 
reclassement du salarié.

Les éléments médicaux ayant fondé les avis, pro-
positions, conclusions écrites ou indications émis par 
le médecin du travail peuvent être notifiés au méde-
cin que l’employeur mandate à cet effet, si l’employeur 
le demande et si le salarié en est informé. Ce méde-
cin peut délivrer un avis à l’employeur mais, il ne peut 
lui divulguer les éléments médicaux du dossier.
Les éléments ne pouvant faire l’objet de contestations 
sont ceux : 
•  relatifs au le déroulé de la procédure d’aptitude ou 

d’inaptitude (vices de procédure) ; 
•  sans lien avec l’état de santé du salarié (impossi-

bilité matérielle, coût économique...) ;
•  concernant l’origine professionnelle de l’inaptitude ;
•  ayant trait au  non-respect par l’employeur des 

préconisations du médecin du travail.
Ces contestations relèvent du bureau de jugement 
du conseil de prud’hommes 9 et non de la procédure 
accélérée au fond.

Pouvoirs du médecin-inspecteur du 
travail
Le médecin-inspecteur du travail éventuellement 
désigné par le conseil de prud’hommes, à qui le secret 
médical ne peut être opposé, peut demander au 
médecin du travail de lui communiquer le dossier 
médical en santé au travail du salarié, avec l’accord 
de ce dernier. Il peut également entendre le méde-
cin du travail. 
Il n’est tenu de communiquer au médecin mandaté 
par l’employeur que les éléments médicaux ayant 
fondé les avis, propositions, conclusions écrites ou 
indications émis par le médecin du travail tel que le 
rappelle la Cour de cassation dans l’arrêt précé-
demment commenté.

Substitution de la décision du conseil 
de prud’hommes à l’avis du médecin 
du travail
La décision du conseil de prud’hommes se substitue 
à l’ensemble de l’avis (avis, propositions, conclusions 
écrites, indications du médecin du travail) 10. Ainsi, 
l’avis d’inaptitude délivré par le conseil de 
prud’hommes a un effet rétroactif. Il n’est pas néces-
saire de saisir le médecin du travail pour qu’il délivre 
un nouvel avis. n

NOTES 

5. Questions-réponses 
du ministère du Travail, 
20 octobre 2020 : 
https://travail-emploi.gouv.fr/
sante-au-travail/suivi-de-la-
sante-au-travail-10727/article/
recours-contre-un-avis-d-
inaptitude

6. Cour de cassation, chambre 
sociale, 2 juin 2021, n° 19-24061.

7. Article 278 du Code 
de procédure civile.

8. Cour de cassation, 
chambre sociale, 
7 décembre 2022, n° 21-17927.

9. Questions-réponses 
du ministère du Travail, 
20 octobre 2020.

10. Cour de cassation, 
chambre sociale, 25 oct. 2023, 
n° 22-18303.
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Pour en savoir plus :  

www.inrs.fr/clp 
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Cabinets dentaires

Je suis responsable de sécurité d’une entreprise où sont effectués
des travaux dangereux. Dans quelles conditions puis-je réaliser
un test salivaire de détection de stupéfiants chez un collègue ?

Je travaille dans un cabinet dentaire où la santé-sécurité au travail 
ne semble pas être un sujet ni pour les membres du personnel
ni pour les dirigeants. Sommes-nous toutefois concernés 
par les risques professionnels ?

RÉPONSE LES CONDITIONS de réalisation d’un test 
salivaire de détection immédiate de produits stu-
péfiants sont décrites par le Conseil d’État 
(5 décembre 2016, n° 394178). La possibilité pour un 
employeur ou un supérieur hiérarchique de recourir 
à ce type de test n’est autorisée que s’il est inscrit 
au règlement intérieur de l’entreprise. Il est réservé 
aux seuls postes pour lesquels être sous l’emprise 
de drogue constitue un danger élevé pour le salarié 
ou ceux qui l’entourent. Le test ne doit en outre pas 
être systématique et le salarié testé doit pouvoir 
obtenir une contre-expertise médicale à la charge 
de l’employeur. Enfin, ce dernier et le supérieur hié-
rarchique désigné pour mettre en œuvre le test sali-
vaire sont, l’un comme l’autre, tenus au secret 
professionnel sur le résultat. Pour mémoire, l’article 
226-13 du Code pénal précise que la révélation d’une 
information relevant du secret professionnel est 
punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. Il est également utile de rappeler que la 

mise en place du dépistage par test salivaire, mais 
également par éthylotest, ne peut résumer, à elle 
seule, la prévention des pratiques addictives en 
milieu de travail. En effet, l’origine des consomma-
tions de substances psychoactives peut être liée à 
des événements de la vie privée, mais aussi à cer-
taines conditions de travail (stress, horaires aty-
piques, pots, efforts physiques importants…). Des 
mesures de prévention adaptées sont donc à mettre 
en œuvre dans le cadre d’une concertation avec les 
instances représentatives du personnel (CSE…). n

RÉPONSE TOUTE ACTIVITÉ professionnelle com-
porte par essence même son lot de risques d’at-
teinte à la santé et à la sécurité des travailleurs. 
Dans les cabinets dentaires, ce sont près de 
50 000 journées qui sont perdues chaque année 
du fait des accidents du travail et des maladies 
professionnelles. 49 % des accidents sont liés aux 
chutes et 26 % aux manutentions manuelles. En 
moyenne, un accident représente 86 jours d’arrêt 
et une maladie professionnelle 200. Parmi les prin-
cipaux risques rencontrés dans votre profession, 
on retrouve les douleurs au dos et aux articulations 

ainsi que les contagions et infections. Pour éviter 
ces atteintes à la santé, des mesures simples 
existent. Cela passe notamment par l’aména-
gement des postes de travail avec du mobilier 
adapté, réglable et si possible mécanisé, et bien 
évidemment la limitation de l’émission d’agents 
infectieux, avec l’adoption de techniques dimi-
nuant les aérosols, l’organisation de la zone de 
soins, une ventilation adaptée ou encore le port 
d’équipements de protection individuelle adé-
quats. La prévention des chutes et la limitation de 
l’exposition aux produits chimiques constituent 
aussi des éléments à prendre en compte dans une 
démarche de prévention globale. Ces actions de 
prévention ne sont pas forcément coûteuses et un 
accompagnement ainsi que des aides financières 
de la part de l’Assurance maladie-risques profes-
sionnels sont envisageables pour leur mise en 
œuvre (plus de renseignements sur www.ameli.fr/
entreprise). n

travail & sécurité – n° 858 – avril 2024

LES THÈMES DES QUESTIONS présentées ici sont extraits des assistances assurées par les experts 

de l’INRS. Les réponses apportées sont données à titre indicatif et ont pour objectif de fournir des éléments 

d’information. Elles ne pourraient, en aucun cas, être considérées comme des textes de référence.

En savoir plus

n UN OUTIL en ligne adapté à la profession pour accompagner la mise  

en place d’une démarche de prévention, ainsi qu’une sélection de publications 

(fiches pratiques, brochures, dépliants, etc.) sont disponibles en accès libre  

sur www.inrs.fr/cabinet-dentaire

n « TESTS SALIVAIRES de détection immédiate de stupéfiants : communication 

des résultats », article paru dans la revue Références en santé au travail n° 175, 

septembre 2023

n « ADDICTIONS », dossier web INRS 

À consulter sur www.inrs.fr
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UN ACTEUR DU DISPOSITIF DE PRÉVENTION EN FRANCE  

L’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles (INRS) est une association loi 1901, créée en 1947 sous l’égide 
de la Cnam, administrée par un Conseil paritaire (employeurs et salariés).  
De l’acquisition de connaissances jusqu'à leur diffusion, en passant par leur transformation 
en solutions pratiques, l’Institut met à profit ses ressources pluridisciplinaires pour diffuser  
une culture de prévention dans les entreprises et proposer des outils adaptés à la diversité 
des risques professionnels.  
L’action de l’INRS s’articule autour de quatre missions complémentaires : études et recherche, 
assistance, formation, information.  
L’INRS, c’est aujourd’hui 580 collaborateurs répartis sur deux sites : à Paris (209 personnes)  
et en Lorraine (371 personnes). L’INRS est financé par la Sécurité sociale-Accidents du travail/
risques professionnels.  

L’Institut national de recherche et de sécurité 
pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles est une 
association déclarée sans but lucratif.
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